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Introduction Générale 

Le commerce extérieur est né de la nécessité ressenti par les êtres humains d’exécuter 

des échanges au-delà des frontières géographiques, linguistiques, raciales ou religieuses à 

cause de la diversité dans la distribution des richesses. 

C'est ainsi que les échanges internationaux se sont développés et ont pris de l'ampleur 

jour après jour. Des millions de produits sont commandés, cédés et transportés par voie 

aérienne, maritime ou terrestre. 

Néanmoins, cette évolution engendre une augmentation des risques liés aux conditions 

de financement des importations à l’encaissement et à la mobilisation des créances nées des 

exportations. 

Ceci est d'autant plus grave au moment où les parties prenantes sont 

géographiquement tenues à distance et que les liens qu'elles ont nouées incluent une part 

d'incertitude surtout si l'un ou l'autre des pays est confronté aux risques liés au paiement, à 

l’exemple des risques politiques (carence ou non-transfert de la créance par les acheteurs 

publics étrangers ou encore les risques commerciaux liés aux litiges ou à l’interruption du 

marché, etc.  

Pour pallier à ces risques et assurer une sécurité pour les transactions, de nombreuses 

techniques de paiement internationales ont été mises en place.  

Ainsi, Lors des négociations, l'exportateur, s'il a envie d'acquérir des marchés à 

l'étranger, a pour souci majeur de recevoir son règlement de ses partenaires. Il devient alors 

impératif de choisir la technique de paiement la plus adéquate et la plus bénéfique permettant 

un recouvrement réglementaire et un niveau de précision souhaitable, telles que les remises 

documentaires et les crédits documentaires.  

Les intérêts de l'importateur et de l'exportateur sont pour partie contradictoires. Le 

premier désire obtenir la marchandise au bon prix et l’acquitter le plus tard possible, tandis 

que le deuxième veut céder en dégageant un gain et n'envoyer l’article qu'après le règlement 

de l'acheteur. 

A cause de plusieurs impératifs commerciaux (ouverture d'un nouveau marché, 

accroissement de sa part de marché dans un pays, répartition sélective), l'exportateur ne 

dispose pas toujours d'une attitude de force adéquate susceptible de lui permettre d'imposer 
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ses conditions de paiement. Un mauvais choix peut induire des résultats financiers et 

commerciaux graves pour l'entreprise exportatrice. 

Ainsi, une trop grande frilosité financière risque de faire perdre des marchés, tandis 

qu'une position laxiste pourra causer une perte financière en cas d’échec du débiteur. Face à 

une compétition commerciale excessive, l'exportateur se doit de bien connaitre les divers 

instruments  dont il dispose, dans le but d'adapter son choix selon le pays, voire selon le 

client. À l'importation, l'acheteur dispose d'une panoplie d'outils dont l'usage suit les mêmes 

exigences qu'à l'exportation. 

Pour réduire ces dangers et s’adapter a l’évolution des échanges, les banques n'ont pas 

arrêté de mettre en place des techniques de paiement et de financement, de plus en plus 

élaborées visant à sécuriser les opérateurs du commerce extérieur et d’offrir des techniques de 

couverture accoutumées à chaque risque. 

 Parmi ces techniques, nous distinguons la remise documentaire, dite aussi 

l’encaissement documentaire, qui est une procédure d’encaissement utilisée dans des 

situations économiques stables, où l’exportateur mandate sa banque pour la remise des 

documents financiers et des documents commerciaux pour l’importateur, contre le paiement 

de la marchandise. La remise documentaire est régie par « la loi de fiance complémentaire 

2011 » publiée dans le journal officiel. 

 Une autre technique de financement extérieur, c’est le crédit documentaire. Dans ce 

cas, le paiement à vue ou à échéance se fait contre des documents auparavant déterminés qui 

passent par les banquiers. Ces derniers accordent un engagement irrévocable de paiement. Le 

crédit documentaire est régi par la chambre de commerce internationale à travers les Règles et 

Usances Uniformes RUU 600, version 2007. 

A l’instar des autres pays, l’Algérie se devait de s’intégrer dans le tissu économique 

mondial par la mise en œuvre de réformes économiques et financières visant la libéralisation 

du commerce extérieur. 

Ces réformes ont redéfini, durant les années quatre-vingt-dix (1990), le cadre 

réglementaire avec l’introduction d’un certain assouplissement dans la réglementation des 

changes tout en préservant les attributions et missions de l’État qui a gardé son rôle de 

régulateur de l’économie. Ces réformes ont eu, bien entendu, une incidence sur l’ensemble 

des intervenants algériens dans le commerce extérieur (opérateurs économique, douanes…). 



Introduction Générale  

 

 

3 

L’objectif de notre travail consiste à mettre en exergue les différentes techniques de 

paiement et de financement du commerce international proposées par les banques algériennes, 

notamment le crédit documentaire, à travers l’étude d’un cas  pratique qui est celui de la 

Banque Extérieure D’Algérie. La question centrale que nous nous posons est la suivante : 

«comment la BEA utilise la technique du Crédit Documentaire dans le cadre des 

opérations du financement du commerce extérieur ».  

Ainsi, un certain nombre de questions mérite réflexion :  

 Quels sont les différents crédits accordés par les banques dans le but de financer le 

commerce extérieur et quelle est la procédure à suivre ?  

 Comment se fait le traitement d’un dossier d’une opération de Crédit documentaire à 

l’importation et l’exportation au niveau de la BEA ?  

 Quelle technique la technique la plus sécurisée et la plus avantageuse pour la BEA ?  

 Quels sont les risques que la BEA rencontre lors de ses engagements dans une telle 

opération ?  

La méthodologie adoptée pour réaliser ce travail est répartie selon deux aspects : 

d’abord l’aspect théorique, qui a été inspiré du document «  Méthodologie de recherche 

documentaire », établie par l’INSA de Toulouse. La démarche suivie se résume en une 

recherche bibliographique et une collecte d’informations sur différents outils de recherche 

(ouvrages, thèses, documentation interne de la BEA, rapports et sites web, etc.), que nous 

avons organisé et pour lesquelles nous avons établi par la suite une bibliographie.  

Subséquemment, pour répondre à notre problématique nous adopté une approche 

qualitative articulé autour d’une étude de cas, véhiculé par deux outils de collecte des 

informations, en l’occurrence l’analyse documentaire et les entretiens libres au sein de la 

Banque Extérieure D’Algérie.  

        Ainsi, le plan de notre travail est structuré autour de 3 chapitres : le premier chapitre 

s’articule autour du système bancaire algérien et l’organisation des banques algériennes. Le 

deuxième chapitre sera consacré à la définition du commerce extérieur ainsi que le mécanisme 

du crédit documentaire. Nous terminons par le troisième chapitre qui présente les résultats du 

stage que nous avons effectué au sein de la Banque Extérieure d’Algérie.  
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Chapitre I : Généralités sur la banque  

Introduction  

La banque a toujours été considérée comme un univers fermé, une activité obscure, 

complexe dont la sophistication croissante de l’opération demeure réservée à un cercle 

restreint de spécialistes et de professionnels. Et pourtant, la banque est au cœur de l’économie 

nationale. Elle joue de plus en plus un rôle décisif :  

      Gérant les dépôts et l’épargne, distribuant le crédit, animant les marchés financiers, 

organisant les paiements et le change. En général, les établissements bancaires irriguent le 

pays d’un flux vital : 

     L’argent : une « matière première » qui n’est pas ordinaire. Une « marchandise » dont 

le processus de fabrication est un bien mystérieux, une denrée rare, sensible, stratégique qui 

ne peut laisser personne indifférent. 

     La banque est une entreprise particulière, dénommée aussi établissement de crédit, qui 

reçoit les dépôts d’argent de ses clients et leur accorde des prêts.   

 

Section 1. Définition, missions et rôle de la banque  

 Le système bancaire est l’une des artères centrales de la vie économique d’une région. 

Les missions diverses de la banque l’amène à intervenir dans la vie économique des ménages 

et des entreprises.  

1.1. Définition de la banque  

     « La banque est une entreprise pas comme les autres qui fait profession habituelle de recevoir du 

public sous forme de dépôts ou autrement des fonds qu’elle emploie pour son propre compte en 

opérations de crédits ou en opérations financières. »1 Selon J.V. CAPAL et O. GARNIER « la 

banque est une entreprise d’un type particulier qui reçoit les dépôts d’argent de ses clients 

(entreprises ou particuliers), gère leurs moyens de paiement (carte de crédit, chèque, etc.) et leur 

accorde des prêts. »2  La banque est un établissement privé ou public qui facilite les paiements des 

particuliers et des entreprises, avance et reçoit des fonds et gère des moyens de paiement.3 Le 

                                                           
1 Bernard Yves et Jean-Claude Coli, «Dictionnaire économique et financier », Seuil, Paris, 1996, page 170. 
2  

J.-V. Capal et O. GARNIER, « Dictionnaire d’économie et de science sociale », Hâtier, Paris, 1994, page 20. 
3 
Dictionnaire LAROUSSE, page 124. 
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concept de la banque varie. Donc, il convient de donner une définition économique et juridique.  

1.1.1. Définition économique  

        Les banques sont des organismes qui gèrent dans leur passif les comptes de leurs clientèles qui 

peuvent être utilisés par chèque ou virement dans les limites de la provision disponible. Elles sont 

prestataires de services, assurant les règlements et le transfert des fonds. Elles distribuent des         

crédits.4  

1.1.2. Définition juridique  

          Cette définition a connu plusieurs apports à la lumière des lois adoptées successivement :  

1.1.2.1. Donnée par la loi 86-12 du 19 août 1986 : « Est réputée banque, tout 

établissement de crédit qui effectue pour son propre compte et à titre de profession 

habituelle, principalement, les opérations suivantes » 

 Collecter auprès des tiers des fonds en dépôts quelles qu’en soient la durée et la forme ;  

 Accorder du crédit, quelle qu’en soit la durée ;  

 Effectuer dans le respect de la législation et de la réglementation en la matière, les 

opérations de change et de commerce extérieur ;  

 Assurer la gestion des moyens de paiements, procéder au placement, à la souscription, 

achat, gestion, garde et vente de valeurs mobilières et de tous produits financiers ;  

 Fournir conseil, assistance, et d’une manière générale, tous services destinés à faciliter 

l’activité de sa clientèle5.» 

         1.1.2.2. Donnée par la loi du 12 janvier 1988 : « la banque est une personne morale 

commerciale dotée d’un capital, soumise à ce titre, au principe de l’autonomie financière et 

de l’équilibre comptable.»6 

         1.1.2.3. Donnée par la loi 90-10 du 14 avril 1990 : Les banques sont des personnes 

morales qui effectuent à titre de profession habituelle et principalement la réception de 

fonds du public, les opérations de crédit ainsi que la mise à la disposition de la clientèle des 

moyens de paiement et de gestion de ceux-ci. Sont considérés comme fonds reçus du 

public, les fonds recueillis des tiers, notamment sa forme de dépôt avec le droit d’en 

                                                           
4 J.-P. PATAT, « Monnaie, institution financière et politique monétaire », Economica, Paris, 1993, page 33. 
5 Règlement 86-12 du 10 août 1986 portant sur le système bancaire, du 10 Août 1986, JORA, Article n° 17. 
6  Loi du 12 janvier 1988, article 2. 
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disposer pour son propre compte, mais à charge de les restituer. Constituer une opération de 

crédit, pour l’application de la présente loi tous actes à titre onéreux par : lequel une 

personne met ou promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre personne, prend 

dans l’intérêt de celle-ci un engagement par signature tel qu’un aval, un cautionnement ou 

une garantie. Sont assimilées à des opérations de crédit, les opérations de location assorties 

d’option d’achat notamment les crédits-bails. Sont considérés comme moyens de paiements 

tous les instruments qui permettent à toute personne de transférer des fonds et ce quel que 

soit le support ou le procédé technique utilisé.7  

         Selon la loi de la monnaie et du crédit, il existe deux types d’institutions : les banques et 

les établissements financiers.  

1.2. Définition de l’établissement financier  

           Les établissements financiers sont des personnes morales qui effectuent à titre de 

profession habituelle et principalement des opérations de banque à l’exclusion de la réception 

de fonds du public.8  

    1.2.1. La différence entre les banques et les établissements financiers  

Le critère principal de différenciation entre les banques et les établissements financiers 

concerne la collecte des ressources. Il est à noter que les intermédiaires financiers bancaires 

doivent, pour pouvoir exercer leurs activités, obtenir l’agrément du conseil de la monnaie et du 

crédit. 

           1.2.1.1. Les banques  

         Les banques sont des sociétés par actions9 qui ont une vocation générale. Elles sont 

chargées d’effectuer principalement les opérations suivantes : 

 Collecter des fonds du public sous formes des dépôts ; 

 Accorder des crédits sous différentes formes ; 

 Effectuer des opérations de changes ; 

                                                           
7 Règlement n° 90-10 portant le système bancaire,  du 14 avril 1990, JORA. 
8 Règlement n° 90-10 portant le système bancaire,  du 14 avril 1990, JORA. 
9 Il est à rappeler que la réforme du secteur de 1988 avait érigé les banques publiques en SPA. 
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 Assurer la gestion des moyens de paiement ; 

 Gérer les valeurs mobilières et les produits financiers ; 

 Fournir conseil et assistance ; 

           1.2.1.2. Les établissements financiers  

         Les établissements financiers sont également des sociétés par actions qui sont habilitées à 

effectuer toutes les opérations de banque à l’exception de la collecte des fonds du public sous 

forme de dépôts. Alors que les établissements de crédits spécialisés avaient la possibilité de 

collecter des ressources, en particulier des ressources longues, les établissements financiers 

n’ont pas cette facultés. 

       Dans les faits, la loi relative à la monnaie et au crédit supprime une catégorie essentielle 

d’intermédiaires financiers spécialisés dans le financement des investissements à partir de 

ressources longues, c’est-à-dire des ressources d’épargne. 

      Il est à relever que le désengagement de l’Etat dans le financement des investissements 

productifs ne s’est pas accompagné par la mise en place des conditions nécessaires à la création 

d’une intermédiation financière orientée vers la prise en charge des investissements des 

entreprises. 

      Après 1990, en raison du niveau et de la qualité leur engagement, les banques publiques ne 

sont pas en effet, en mesure de s’engager, de matière significative, dans le financement de 

nouveaux investissements. Les banques privées, pour leurs parts, du fait de la faiblesse de leurs 

fonds propres et pour des raisons de stratégie, ne vont pas prendre le relais des banques 

publiques dans le domaine du financement du développement économique : 

 Les banques privées étrangères se placent en situation d’attente et d’observation de 

l’évolution des réformes de l’économie nationale, d’une façon générale, et du système 

bancaire, en particulier ; 

 Les banques privées algériennes concernent leurs actions sur le financement des 

opérations d’importation.10 

 

                                                           
10  Le crédit documentaire, Cahiers AEDBF / EVBFR – Belgium, éditeur : Anthémis SA, avril 2010, 218 pages. 
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1.3. Mission de la banque  

 La banque pour son déposant privé ou entrepreneur est essentiellement prestataire de services, 

chaque déposant attend de sa banque un certain nombre de services. L’organisation d’une 

banque comprend cinq services :  

 Le service caisse : Ce service est principalement chargé de l’exécution des opérations 

ordonnées par sa propre clientèle ainsi que celles demandées par d’autres sièges de la 

banque. Les opérations sont réparties entre les différentes sections du service en fonction de 

leur nature : ouverture des comptes, versements, paiements, virements, etc.  

 Le service portefeuille : Il se charge du traitement des effets et chèques au moment de leur 

remise par le client en vue de les escompter ou de les encaisser et de leur présentation au 

débiteur pour recouvrement ainsi que la mobilisation des crédits.  

 Le service crédit : Il se charge d’engager en faveur des divers bénéficiaires du secteur 

public et privé une partie des ressources collectées par la banque.  

 Le service étranger : Il se charge d’effectuer des opérations vers l’étranger conformément 

à la réglementation des changes et du commerce extérieur. Ce service se charge de 

l’ouverture des comptes devises.  

 Le service contrôle : Pour assurer une clarté dans les opérations effectuées et la bonne 

marche du fonctionnement bancaire, il faut qu’il y ait une structure de contrôle. Cette 

dernière a pour tâche le contrôle et la coordination de toutes les opérations.  

1.4. Le rôle de la banque  

                La banque est avant tout est un organisme financier ; elle joue le rôle d’intermédiaire entre 

les détenteurs  et les demandeurs de capitaux. Elle reçoit les fonds que lui confient ceux qui en 

disposent ; et elle prête une partie de cet argent à ceux qui ont en besoin. Elle a aussi un rôle 

dynamique dans la mesure où elle crée des capitaux. Elle remplit donc un rôle de service 

public. Elle joue un rôle clé dans le développement de l’entreprise.  

                 En plus de la mission fondamentale de la banque qui consiste à pourvoir des capitaux, 

cette dernière se présente ainsi comme le partenaire et le conseiller de l’entreprise :  

 La banque est partenaire de l’entreprise et en partage les succès et les échecs. 

  La banque est conseillère de l’entreprise, cette fonction s’étend à plusieurs domaines 
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(l’investissement, etc.)  

     Outre les éléments précités, la banque joue également un rôle économique présenté par le 

schéma suivant:  

Schéma : I.01 : Le rôle économique de la banque 

 

Source : Sylvie de COUSSERGUES, « La banque ; structure, marché, gestion », Dalloz, Paris, 1996, p. 6.   

 

             Ce schéma illustre le rôle économique de la banque. Les agents à besoin et à capacité de 

financement «demandeurs, offreurs de capitaux » entrent directement en relation sur les marchés 

des capitaux. Les agents à besoin de financement émettent des titres souscrits par les agents à 

capacité de financement. Ce qui revient pour les premiers à emprunter des capitaux aux seconds à 

l’occasion de ces opérations. Demandeurs et offreurs se mettent d’accord sur un montant, une durée 

et un prix « le taux d’intérêt ». D’une part, les emprunteurs dont le besoin de financement découle 

d’opération d’investissement émettent des titres à long terme, alors que les prêteurs préfèrent les 

placements à court terme. Mais surtout, les marchés des capitaux sont des marchés imparfaits où 

règnent l’incertitude et l’asymétrie d’information : certains agents détiennent des informations que 

les prix ne reflètent pas.  
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Section 02 : Les typologies de banque 

L’intervention des banques sur les marchés financiers nous amène à leur classification en 

différentes catégories selon leur statut juridique et leurs activités. La découverte de ces 

catégories permet de connaitre le rôle de chaque banque.  

 2.1. Banque centrale 

Une banque centrale11 est une institution financière qui, au sein d’un système bancaire  

hiérarchisé assure  la fonction de préteur en dernier ressort,  conduit la politique monétaire et 

exerce des fonctions  de régulation du système financier. 

Une banque centrale exerce, en règle générale, les fonctions suivantes : 

 Monopole  d’émission  de la monnaie fiduciaire,   

 Contrôle  de la création de monnaie scripturale par la banque de second rang, 

notamment par l’intermédiaire du financement bancaire,  

 Gestion de la valeur  internationale  de la monnaie, notamment par sa politique de taux  

d’intérêt  et par ses interventions sur le marcher des changes, 

 Participation  au contrôle  de la gestion  des institutions financière,  

 Définition et /ou mise en œuvre de la politique monétaire, 

 Fonction de « banque des banques » dans la  mesure où les règlements entre  banque 

de second rang s’effectuent par l’intermédiaire des comptes ouverts dans les livres de 

la banque centrale. 

 A l’origine, les  banques centrales  sont souvent des banques  privées choisies par le 

pouvoir politique pour exercer des fonctions de régulation du système  bancaire, tout 

en conservant leurs activités de banques commerciales. Aujourd’hui, les banques 

centrales  sont des institutions publiques (celles qui  étaient privées ont été  

nationalisées, par exemple la  banque de France en 1945). 

 La question de l’indépendance de la banque centrale par rapport au pouvoir politique 

est posée depuis l’origine. Le débat a connu une nouvelle ampleur a partir des années 

1980, en raison des problèmes  liés a lutte contre l’inflation et, en Europe, en raison de 

l’adoption du traité de Maastricht qui a conduit au passage à la monnaie unique. 

 

                                                           
11  A.BETONE, A.CAZORLA, C.DOLLO, A-M.DRIA, dictionnaire de science économique, 3e édition revue et 
augmentée, 2013. 
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 2.1.1.   Exemple de la banque centrale Algérien   

 La  banque centrale d’Algérie fut créée par la loi numéro 62-144 votée par l’Assemblée 

constituante le 13  Decembre1962.12Portant création et fixant les statuts de la banque 

Centrale. 

 Des aménagements furent apportés au cours des années 1970 et le début  des années 

1980.La réforme du système financier, tant dans son mode de gestion que  dans  ses 

attributions, devenait  néanmoins impérative. 

 La loi n°86-12 du 19 aout1986 portant régime des banques marque l’amorce de la 

refonte du système bancaire Algérie. 

C’est ainsi que la Banque Centrale recouvre des prérogatives en matière de définition 

et d’application de la  politique  monétaire  et de crédit en même temps qu’étaient revus  ses 

rapports avec le trésor public.  

Ces aménagements se sont toutefois  avérés peu adaptés au nouveau contexte socio-

économique  marqué par de profondes réformes. 

La loi n°90-10 du 14 Avril 1990 modifiée et complétée  relative a la  monnaie  et au 

crédit allait  redéfinir complètement la configuration du système  bancaire algérien.  

La loi confère ainsi  une large autonomie, tant organique  que fonctionnelle  a la 

Banque Centrale, désormais dénommée Banque  d’Algérie.   

« L’ordonnance n°03-11 du 26 aout 2003 relative à la monnaie et au crédit abroge la loi 

n° 90-10 du 14 avril 1990. » 

« L’ordonnance n° 10-40 du 26 aout 2010 modifiant et complétant  l’ordonnance n°-03-

11 du 26 aout 2003  relative à la monnaie et au crédit. » 

La  direction, l’administration et la surveillance de la banque sont assurées 

respectivement par le Gouverneur, le conseil  d’administration, présidé par le Gouverneur et 

par deux censeurs. Le  conseil d’administration est composé de trois vise- Gouverneurs  et 

trois haut fonctionnaires  désigne en raison  de leurs  compétences en matière économique  et  

financière. 

                                                           
12  Aldelkrim Naas, le système bancaire algérien, de la décolonisation à l’économie du marché, édition 2003.  
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Le Gouverneur est nommé par décret présidentiel .Les trois  vice-gouverneurs sont  

nommés  dans les mémés  conditions. Les autres membres du conseil d’administration  sont  

nommés   par décret exécutif. 

Le conseil d’administration, jouit des prérogatives classiques reconnues à un organe de ce 

type. 

2.1.2.   Rôle et mission de la banque centrale  

La Banque d’Algérie a pour mission de maintenir dans le domaine  de la monnaie, du  

crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un développement ordonné  de 

l’économie. 

La Banque d’Algérie établit les conditions générales dans lesquelles les banques et les 

établissements financiers algériens et étrangers peuvent être autorises à se constituer en 

Algérie et à y opérer. 

Elle  établit, en outre, la condition générale dans lesquelles cette autorisation peut être 

modifiée ou retirée. 

La banque d’Algérie détermine toutes les normes que chaque banque doit respecter en 

permanence, notamment celle concernant : 

 Les ratios de gestion bancaire ; 

 Les ratios de liquidités ; 

 L’usage des fonds propres – risques en général, …etc. 

          2.1.3. L’organisation de la banque centrale  

 Pour mener à bien ces missions, la banque d’Algérie est organisée au niveau centrale 

en : 

1. Sept (07) directions générales s’occupant des départements d’études, d’inspections et 

des activités bancaires 

 Direction générale des études ; 

 Direction générale de l’inspection générale ; 

 Direction générale du crédit et de la réglementation bancaire ; 

 Direction générale de contrôle des changes ; 



Chapitre I : Généralités sur la banque  

 

 

13 

 Direction générale de la caisse générale ; 

 Direction générale de relations financières extérieures ; 

 Direction générale du réseau. 

2. Deux (02) des directions générale gérant des aspects spécifiques liés à l’émission de 

billets et à la formation bancaire, il s’agit de : 

 La direction générale de l’hôtel des monnaies  

 La direction générale de l’école supérieure de banque qui prendre en charge la 

fonction formation et le recyclage de personnel de l’ensemble du secteur 

bancaire. 

3. Deux (02) directions générales chargées de la gestion administrative et des  moyennes 

de la banque, il s’agit de : 

 La direction générale des ressources humaines ; 

 La direction générale de l’administration des moyennes et des systèmes de 

paiement. 

Elle dispose, en outre d’un réseau composé de 48 agences annexes, lui assurant une 

présence effective dans chacune des wilayas du pays : les agences succursales sont 

coordonnées par trois (03) directions régionales implantées dans les villes de (Alger, Oran et 

Annaba) 

Un personnel de prés de 3000 agents contribue, à tous les niveaux, à la réalisation des 

objectifs de la banque. 

Un vaste programme de modernisation des équipements et des méthodes de travail 

ainsi qu’un  programme de formation ont été mis en œuvre afin de permettre à la banque 

d’Algérie de répondre et de veiller à ce que le système bancaire en générale réponde aux 

exigences du nouveau contexte, tant national qu’un international. 

2.2. Banque Commerciale 

 Les banques commerciales sont des établissements de crédits effectuant des 

opérations de banque avec les particuliers, les entreprises et les collectivités publiques. 

L’activité principale des banques commerciales et de collecter des fonds pour les 

redistribuer sous forme de crédit, ce qui les distinguent des banques d’affaires qui réalisent 
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essentiellement des opérations de marché. L’activité des banques commerciales est supervisée 

par les autorités de marchés nationales et européennes. 

2.2.1. Les banques commerciales : des établissements de second rang 

La hiérarchie bancaire comprend deux (02) échelons principaux : 

 Les banques centrales : il s’agit d’institutions propres à un pays ou à une zone (BCE) 

dont elles définissent la politique monétaire en régulant les taux. 

 Les banques commerciales : cette expression regroupe l’ensemble des banques aux 

sens large, qu’il s’agisse de banques de détail, de dépôts, d’affaires ou encoure de 

banques d’investissement  

Toutes les banques commerciales, qu’elles aient ou une forme mutualiste, sont placées 

sous l’autorité des banques centrales qui jouent en quelque sorte un rôle de « Banque 

des Banques ». 

2.2.2. Activités principales des banques commerciales  

 L’activité principale des banques commerciales est l’intermédiation, c’est-à-dire la 

collecte des fonds notamment auprès des particuliers qui seront ensuite prêtés aux agents 

économiques  (particuliers, entreprises, collectivités locales, etc.) sous forme de crédits. 

 Les banques commerciales sont des acteurs clés du financement de l’économie 

puisqu’elles organisent le contacte entre des agents à excédent de ressources et les agents à 

déficit de financements : 

 Des premiers, elles reçoivent des dépôts liquides à vue ou a terme contre 

rémunération ; 

 Aux seconds, elles octroient des crédits rémunérés à taux d’intérêt débiteurs 

supérieurs aux taux d’intérêt débiteurs supérieurs aux taux d’intérêt débiteurs dont 

bénéficient les déposants. 

On dit que les banques commerciales ont le pouvoir de créer la monnaie. Non pas les 

billets de banques, mais la masse monétaire en circulation, c’est-à-dire l’ensemble des 

moyens de paiements mis à la disposition des agents non financiers. Cette création résulte 

notamment de la création de crédits qui généreront à leur tour de nouveaux dépôts, dilatant 

ainsi la masse monétaire, ou dans une moindre mesure, de la conversion de monnaies 

étrangers en monnaie nationales, ce qui aboutit au même résultat. 
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2.2.3.  La prises des risques encadrées par les banques commerciales 

 Les banques commerciales sont des acteurs importants dans la gestion des risques 

financiers. En effet, elles transforment des dépôts souvent effectuer a cours terme, les 

déposants peuvent récupérer leurs argents quand ils souhaitent, en crédit a moyen ou long 

terme avec l’ensemble des risques associés : 

 Crise économique, faillites, défaillance de l’emprunteur, …etc. Ce sont elles 

qui endossent ces risques à la place des acteurs économiques. 

L’intervention publique revêt trois (03) formes principales : 

 Les réglementations prudentielles, dont l’esprit est de s’assurer que les banques 

commerciales disposent de suffisamment de fond propres par rapport aux crédits 

distribues. 

 L’assurance des dépôts à hauteur de 100 000 € par personne et par établissement (pour 

les particuliers). Cette assurance à pour bute d’éviter les paniques on cas de crise de 

confiance dans le système financier. 

 Les interventions de la banque centrale en tant que préteur en dernier ressort. Dans les 

situations de crise, les banques commerciales ne se font par confiance et refusent de se 

prêter de l’argent. Ce sont alors les banques centrale (BC) qui contre rémunération et 

garanties, fournissent alors (de façon discrétionnaire) des liquidités aux banques 

commerciales a fin de préserver la stabilité du système bancaire.  

2.3.  Banque d’investissement 

 Une banque d’investissent est une banque  qui se consacre à des activités de placement 

de titres, de conseille financier aux entreprises (notamment dans le domaine des fusions-

acquisitions), de gestion et de placement de l’épargne longue. 

 Aux Etats-Unis, en vertu du «  GLASS STEAGALL ACT de 1933 », les activités de 

banque d’investissement devaient être strictement séparées des activités de banque de dépôt. 

Cette    distinction à été supprimée en 1999. 

 Les banques d’investissement  (terminologie d’origine anglo-saxonne) se rapprochent 

donc des banques d’affaires. On les distingue parfois en mettant en avant le fais que les 

banques d’investissement se consacrent surtout à des activités de marché alors que les 
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banques d’affaires se consacrent surtout à la finance des entreprises et à la gestion de 

patrimoine. 

 Ce pendant, la globalisation financier à eu pour effet de rapprocher les déférents 

métiers de la banque ou sein de groupes bancaires de plus en plus importante. 

 A la  suite de la crise « subprimes », la question de la séparation des activités de 

banque d’investissement (ou de banque d’affaire) et de banque de dépôt est à nouveau posée 

par certains économises. 

2.3.1. Les clients des banques d’investissement et de financement 

 Les banques de financement et d’investissement ont pour principale clientèle des Etats 

et de grands entreprises et d’investisseurs qui recherchent, soit à se financer soit à placer leurs 

liquidités. En se sens, elle différent des banques commerciales, qui acceptent des dépôts des 

épargnants et octroient des crédits aux particuliers et aux entreprises. 

2.3.2. Les activités des banques d’investissements et de financements  

 Les banques d’investissement et de financement exercent des activités de conseil, 

d’intermédiation et d’exécution ayant trait aux opérations dites de haut bilan (introduction en 

Bourse, émission de dettes, fusion/acquisition). Ces activités sont généralement divisées en 

entités distinctes, habituellement désignées par des anglicismes : les opérations Corporate 

Finance (Finance d’Entreprise), de Global Capital Markets (Marché Financiers), et de 

Structured Finance (Opération de Financement).  

 Traditionnellement, les banques de financements et d’investissements fournissent, 

entre autres, des services de conseil en fusion-acquisition et de levée de capiteux sur les 

marchés financiers. Les Banques de financements et d’investissements ont aussi coutume 

d’investir pour leurs propres comptes sur les marchés financiers. 

2.3.3. Les services de la banque d’investissement  

Une banque d’investissement offre des services personnalisés à chaque client. Elle 

accompagne et conseille les grandes entreprises pour : 

 Leur introduction en bourse ; 

 Leur augmentation de capital ; 

 les fusions et acquisitions ; 
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 Les offres publiques d’achat (OPA) ; 

 Les offres publiques d’échange (OPE) ; 

 les offres publiques de vente (OPV) ; 

 Leurs opérations financières complexes ; 

 Le courtage financier, …etc. 

En plus de cela, lorsqu’une banque d’investissement fait partie d’un groupe bancaire, 

elle peut proposer un compte bancaire et des moyens de paiement. 

2.4.  Banque d’Affaires 

 Une banque d’affaire est une banque qui se spécialisé dans la gestion de l’épargne 

longue et dans l’emploi de ses ressources pour des placements longs (prise de participation 

dans des entreprises, actifs, immobiliers et fonciers …) 

 La distinction entre banque d’affaires et de dépôts, formulée dès le XIXc siècle par    

H. Germain (1824-1905), fondateur du crédit lyonnais, et institutionnalisée en France à la 

sortie de la seconde-guerre mondiale : les banques sont classées en trois (03) catégories : 

 Banque de dépôts (ressource à vue ou à court terme) ; 

 Banque de crédit à moyens et long terme ; 

 Banque d’affaire. 

Cette distinction est progressivement mise en cause et à partir des années 1980, le 

système financier Français évolué vers le modèle de la banque universelle.  

2.4.1. Les services des banques d’affaires 

Beaucoup de banques d’affaires dont partie intégrante de groupes bancaire universels, 

mais elles détiennent leur organisation et des collaborateurs spécialisés. Leurs principaux 

clients sont des grandes entreprises, les investisseurs institutionnels, les gestionnaires de fonds 

et les Etat, comme pour l’émission de la dette ou des privatisations. 

Auprès de ces banques, les clients peuvent trouver un financement via plusieurs types 

d’opérations financières : 

 Introduction en bourse (OPA, OPE…) et/ou augmentation de capital ; 

 Fusion-acquisitions des sociétés (rachat d’une entreprise par une autre entreprise) 
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 Emission de titre de dettes (obligations) ou de produits financiers ; 

 Opération de vente et de trading. 

Compte tenu de sa spécificité, la banque d’affaire et sur tout représentée par les 

métiers suivants : 

 Gestionnaires financiers ; 

 Chargé de clientèle entreprise ; 

 Gestionnaire de back office ; 

 Spécialiste des opérations bancaires ; 

 Analyste risques. 

2.4.2. Le rôle et les activités des banques d’affaires  

 Inutile d’aller voire une banque d’affaires pour souscrit un crédit à la consommation. 

Ces établissements ne traitent qu’avec les entreprises et son spécialisés dans les opérations de 

marché. En parallèle, ils assurent la gestion d’un portefeuille de participations pour leur 

propre compte ou pour le compte de tiers. 

 Prêtant peu, les banques d’affaires ont besoin d’un montant de capitaux propres 

(ressources financières possédées, hors dette, par une entreprise), moindre que les 

établissements de crédits finançant l’économie réelle. 

 Leur activité principale concerne le conseil financier, les montages, l’intermédiation et 

l’exécution des l’opération de haut de bilan. Ces banques ont aussi une activité d’ingénieur et 

de montage d’opération de fusion-acquisitions, activité en plein essor. Quand elles besoins de 

chapiteaux, elles se refinancent sur le marché inter bancaire ou elles empruntent aux autres 

banques. 

2.5. Banque de dépôt  

 La banque de dépôt ou banque de détail a comme principale activité la gestion des 

comptes courants et l’octroi de crédit à court terme (découvert bancaire, escompte d’effet de 

commerce…), Les banques de dépôts ont donc des ressources correctes et des emplois courts 

et de ce fait elles supportent des risques limités. Elles jouent un rôle important dans la création 

de la gestion de moyens de paiement. 
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2.5.1. Les principales activités de la banque de dépôts   

 L’activité principale de la banque de dépôt consiste à revendre à un taux plus élevé les 

flux financiers collectés auprès de leurs clientèles ou sur le marché inter bancaire. Ce 

mécanisme leur permet de dégager une marge commerciale, mais les expose à un risque : 

alors que les dépôts collectés sont donc liquides, les prêt sont accordés, à plus long terme et 

l’argent engager n’est pas immédiatement récupérable, pour se protéger contre les risques de 

défaillance, elles prennent donc des garanties sur les emprunteurs : hypothèque nantissement, 

…etc. 

 Le crédit n’est pas la seule source de revenus dont disposent les banques de dépôts : 

Elles facturent des frais de tenue de compte courant, encaissent des commissions avec la 

fourniture d’une carte bancaire à leurs clients, facturent des gains en cas de découvert des 

frais lors des incidents de paiement. Chaque jour, elles fondent le bilan des compensations 

entre paiements et l’encaissement effectués. Quand la balance est négative elles empruntent 

des fonds aux autres banques. Quand elle est en excédent elles prêtent leurs disponibilités 

moyennant rémunération.    

2.5.2. Exemple d’une banque de dépôts en Algérie  (Banque Nationale d’Algérie) 

 Comme l’indique l’article 5 de ses statuts, la Banque Nationale d’Algérie (BNA) est, 

avant tout, une banque de dépôts, dans le sens classique du terme.   

 En matière de collecte des ressources, elle peut recevoir du public des  dépôts  de   

fonds sous  toutes formes (fonds remboursables à vue, à préavis  ou à terme). De même 

qu’elle peut  recevoir  en dépôt tous  titres ou  valeurs.   

 En matière crédit, elle peut consentir toutes formes de prêts ou avances, par  elle-

même  ou en participation.    

 En matière  d’opération  avec  l’étranger , elle traite  toutes  opération  change ,au 

comptant  ou à terme, de commerce extérieur, d’emprunt  de prêts  ou  de nantissements.  

Elle  assure les opérations classiques du service de caisse pour le compte de 

l’entreprise ou des particuliers : paiements en espèces ou par  chèques,  virements, lettres de 

crédit, accréditifs, domiciliations et autres opérations de  banque. 

A  titre indicatif, il est à  notre que le volume des dépôts  collectés par  la BNA 

représente  prés  de 70 %  du total des dépôts auprès  de l’ensemble du système  bancaire à la  

veille  du lancement   du premier plan  quadriennal13.  

                                                           
13 Abdelkrim NAAS, op.cit, page 45.  
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Tableau I.01 : Dépôts auprès de la BNA (millions Da) 

Dépôts 1968 1969 
Dépôts auprès de BNA 2 809 3 199 

Total des dépôts auprès des 
banques  

4 072 4 596 

     Source : Aldelkrim Naas, le système bancaire algérien, de la décolonisation à l’économie du   

marché, édition 2003, p 45. 

 Du point de vue de la collecte des ressources, la BNA est la première banque de 

dépôts en Algérie .il en est de même si l’on prend le critère du total du bilan  

 

Section 03 : L’évolution du système bancaire Algérienne  

L’analyse du système bancaire algérien couvre  la période qui va  de l’indépendance  à fin 

2001, c'est-à-dire trois  ans après  l’achèvement du programme d’ajustement structurel, ce 

qui justifie le sous  titre « de la décolonisation à l’économie du  marché ». Pour des raisons 

d’ordre   pédagogique, essentiellement il a paru préférable de faire une présentation qui  

tienne compte des déférentes étapes  historiques, traversées par le système  bancaire  

national. Elles correspondent, naturellement, aux grandes phases du développement   

économique et  social de l’Algérie. 

3.1.  Structure génerale du système bancaire 2017 

A fin 2017, le nombre de banques et d’établissements financiers s’élève toujours à 29 

institutions réparties comme suit : 

 six (6) banques publiques dont la caisse d'épargne ;  

 quatorze (14) banques privées à capitaux étrangers dont une à capitaux mixtes ;  

 trois (3) établissements financiers dont deux publics ;  

 cinq (5) sociétés de leasing dont trois (3) publiques ;  

 une (1) mutuelle d'assurance agricole agréée pour effectuer des opérations de banque 

qui a opté, à fin 2009, pour le statut d’établissement financier.  



Chapitre I : Généralités sur la banque  

 

 

21 

Les banques, en tant qu’intermédiaires financiers, assurent la collecte des ressources 

auprès du public, octroient des crédits à la clientèle directement ou par l’achat d’obligations 

émises sur le marché financier par les entreprises et autres institutions financières et mettent à 

la disposition de la clientèle des moyens de paiement en assurant leur gestion. Elles effectuent 

aussi différentes opérations bancaires connexes. En revanche, les établissements financiers 

effectuent toutes les opérations de banque à l’exception de la collecte de dépôts auprès du 

public et de la gestion des moyens de paiement. 

 Dans le paysage bancaire algérien, bien que les banques publiques demeurent toujours 

prédominantes par l’importance de leurs réseaux d’agences réparties sur tout le territoire 

national, le réseau d’agences des banques privées s’est densifié au cours des dernières années 

pour représenter près du quart du réseau des agences bancaires. Néanmoins, le réseau 

d’agences des banques privées est implanté principalement au nord du pays alors que celui 

des banques publiques couvre l’ensemble du territoire national. 

Nous  présentons  dans  cet  axe  le  système  bancaire algérien,  ses acteurs, les 

réglementations qui encadrent l’activité bancaire ainsi que les réformes que l’État algérien a 

menées en vue de moderniser le secteur  et  se  rapprocher  des  normes  internationales  dans  

ce domaine. 

3.2.  Les lois et les réglementations qui encadrent l’activité bancaire 

Nous  détaillons  ci-après  la  loi  du  19  août 1986,  la  loi  du  12  janvier 1988 

modifiant et complétant la loi bancaire du 19 août 1986, la loi sur  la  monnaie  et  le  crédit  

du  14  avril  1990, les  aménagements apportés  en  2001 à  la  loi  relative  à  la  monnaie  et  

au  crédit  en dernier les aménagements de 2003. 

 

3.2.1. La loi du 19 août 1986 

 

En  1986  et  exactement  le  19  août, une  loi  bancaire a  été  instaurée et qui avait 

pour but de définir le régime des banques et du crédit, le nouveau cadre institutionnel et 

fonctionnel de l’activité bancaire. En  1986,  et  pour  la  première  fois,  le  système  bancaire  

algérien  est gouverné par une loi dont le principal objectif est d’apporter des aménagements 

au mode de financement global de l’économie, qui n’a pas été modifié depuis les premières 

années de l’indépendance. 



Chapitre I : Généralités sur la banque  

 

 

22 

 

3.2.2. La loi du 12 janvier 1988 modifiant et complétant la loi bancaire du 19 août 

1986 

A partir  de  1988,  les  autorités  algériennes  ont  entamé  plusieurs réformes dont la 

première d’entre  elles  est  axée  sur  «l’autonomie de gestion de l’entreprise publique», afin 

de la rendre plus rentable et  de  la  transformer  en  un  centre  de  production  et  de  création  

de richesse, ce qui crée des transformations au niveau des fonctions de l’État. Les textes de la 

loi de 1988, sur l’autonomie, séparent le droit de propriété du droit de gestion. Selon ces 

textes, l’État délègue ses avantages  en  tant  que  propriétaire  des  entreprises publiques aux 

fonds de participation érigés en sociétés par actions. Il s’ensuit donc que l’État n’aura plus à 

administrer ni à gérer les entreprises publiques.   Ainsi   la  réforme de  1988,  s’est  

accompagnée  par  la création d’une nouvelle catégorie publique qui est «l’entreprise publique  

économique» dont l’entreprise bancaire en  fait  partie. Selon la réforme du 1990, la banque 

est une personne morale commerciale, appelé à avoir une plus grande autonomie de gestion 

dans la fonction bancaire et monétaire. 

3.2.3. La loi sur la monnaie et le crédit du 14 avril 1990 

 La loi relative à la monnaie et le crédit du 14 avril 1990, comporte les éléments d’une 

loi bancaire. A ce titre, elle remplace la loi bancaire de 1986, relative au régime des banques 

et du crédit, qui n’a pas été mise en application.  D’ailleurs, cette loi  a  mis,  pour  la première 

fois, les bases d’un cadre juridique commun à toutes les banques et tous les établissements 

financiers14. Après les réformes à caractère microéconomique, axées principalement sur 

l’autonomie de l’entreprise publique, un nouveau cadre  dans  lequel  tous  les acteurs de la 

vie monétaire et bancaire sont appelés à évoluer, a été mis  en  place  en  1990,  par  la  loi  

relative  à  la  monnaie  et  au  crédit. L’application de cette loi aurait certainement introduit 

une plus grande  discipline  dans  le  financement de l’économie et constitué une phase 

nécessaire dans la mise en mort de l’économie dite «sociale» et la transition vers l’économie 

de marché. Depuis ce jour, il s’appelle la «banque d’Algérie», mettant fin à l’ancienne 

dénomination   «Banque   Centrale  d’Algérie»,   en   vigueur   depuis décembre 1962. Parmi 

les principaux aménagements apportés par la loi de 1990, en matière  de  prérogatives  de  

l’institut  d’émission  est  celui  de l’indépendance de la Banque centrale, en mettant en place 

                                                           
14 Sadeg .A,(2005), Le  Système  bancaire  algérien : la  réglementation  relative  aux banques et établissements 

financiers, Alger, P15.  
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«un conseil  de la  Monnaie  et  du  Crédit»,  qui  agit  à  la  fois,  en  tant  que conseil 

d’administration de la BA, en matière de l’organisation et de réglementation     applicable aux 

banques et établissements financiers.  Les  décisions  de  ce  conseil  peuvent  être  prises  par  

les seuls représentants de la BA, en l’absence des représentants de l’exécutif représenté par le 

Ministère des Finances, ce qui donne lieu à l’indépendance de la Banque d’ Algérie. Au début 

des années 1990,  le  secteur  bancaire  se  caractérisait,  jusque-là,  par  un tissu d’organismes 

bancaires conçu pour la logique de l’époque et limité à  un  nombre  de  cinq  banques  

primaires  (BNA-BEA-CPA-BADR-BDL)  et  deux  organismes  spécialisés  (CNEP  et  

BAD).  Ensuite, la libéralisation    du    secteur   bancaire est   intervenue    avec    la 

promulgation  de  la  loi  n°90-10  du  14  avril  1990,  relative  à  la monnaie et au crédit, 

avec l’entrée dans ce secteur,  des banques et  établissements  financiers  privés  (nationaux  et  

étrangers). Ce  qui  a    été   censé  entrainer  un  renforcement  patrimonial  des banques 

publiques  et  une  amélioration  de  l’intermédiation bancaire. 

 

3.2.4. Les aménagements apportés en 2001 à la loi relative à la monnaie et au 

crédit  

Les  aménagements  apportés  à  la  loi  relative  à  la  monnaie  et  au crédit, ont été 

introduits par l’ordonnance n°01-01  du  27  février 2001, modifiant et complétant la loi 90-10 

du 14 avril 1990.L’objet principal de  ces   aménagements  est   de   diviser   le   Conseil   de   

la monnaie et du crédit en deux organes : 

 Le premier organe est constitué du conseil d’administration chargé, de la direction et 

l’administration de la BA 

 Le   deuxième   organe est   constitué   par   le   conseil   de   la monnaie et le crédit, 

qui joue le rôle d’autorité monétaire 

 

3.2.5. Actualisation  de  la  loi  90-10 par l’ordonnance du 26 août 2003 

L’activité bancaire en Algérie s’est nettement améliorée depuis la promulgation de la 

loi sur la monnaie et le crédit en 1990. En 2003, la  promulgation  de  l’ordonnance  n°03 -

11,   du   26   août   2003, relative à la monnaie et au crédit, qui a abrogé cette loi, s’inscrit 

dans  le  même  sillage  et  offre  et  nouveau  cadre  juridique  pour l’exercice des 

opérations de banque. L’ordonnance n°03-11 du  26 août     2003,     a     permis     de     

clarifier  certaines     dispositions insuffisamment explicitées par la loi sur la monnaie et le 
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crédit. La banque d’Algérie, dans sa mission, exerce le privilège d’émission de billets  de  

banque  et  de  pièce  de  monnaie  ayant  cours  légal  sur  le territoire national15. Elle est 

nommée la banque des banques, l’agent financier de l’État et gère les réserves de change. 

Elle est garante du bon   fonctionnement   du   système   des   paiements   et   assure   le 

secrétariat général de la commission bancaire. Suivant l’article 35 de l’ordonnance 

relative à la monnaie et le crédit, la BA a pour mission générale de veiller à la stabilité 

interne (prix) et externe (le taux  de  change  de  la  monnaie).  A  ce  titre,  elle  élabore  et  

met  en œuvre  la  politique  monétaire.  De  plus,  l’ordonnance  n°03-01 maintient   la   

libéralisation   du   secteur   bancaire,   renforce   les conditions d’installation et introduit 

de nouvelles prescriptions, en matière    de    supervision    des    banques    et    des    

établissements financiers  .De  son  côté,  la  BA  a  mis  en  place  des  mécanismes  plus 

affinés de surveillance, de veille et d’alerte.  

En outre la BA gère et organise trois centrales: des risques, des impayés, et des bilans, 

au niveau  de  sa  direction  générale  du  crédit  et  de  réglementation bancaire   (DGCRB),   

afin   de   maintenir   une   bonne   et   prudente conduite des politiques de crédit par les 

banques et établissements financiers. 

 

3.3. La structure du système bancaire algérien 

Le    système    bancaire    algérien   se   compose   actuellement    des institutions 

suivantes : 

3.3.1. La banque d’Algérie   

Qui  aux  termes  de  la  loi  sur  la  monnaie  et  le  crédit,  est  devenue l’autorité  

monétaire  indépendante  vis-à-vis    de    toute    tutelle, détenant des pouvoirs considérables 

sur les banques commerciales et   sur   les   investissements   étrangers. La   réforme   du   

système financier, tant dans son mode de gestion que dans ses attributions, devenait  

néanmoins  impérative.  La  loi  n°  86-12  du  19  août  1986, portant régime des banques 

marque l’amorce de la refonte du système  bancaire  algérien.  C’est  ainsi  que  la  Banque  

                                                           
15 Article 4 de l’ordonnance n ° 03-11  du  26  août  2003  relative  à  la  monnaie  et  le crédit, Media Bank   

n°67/2003, p14-15. 
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centrale recouvre des prérogatives en matière de définition et d’application de la politique 

monétaire et de crédit, en même temps qu’étaient revus ses rapports avec le Trésor public. Ces 

aménagements se sont toutefois,    avérés    peu    adaptés    au    nouveau    contexte    socio-

économique marqué par de profondes réformes. La loi n° 90-10 du 14  Avril  1990,  relative  

à  la  monnaie  et  au  crédit,  modifiée  et complétée, allait   redéfinir   complètement   la   

configuration   du système  bancaire  algérien.  La  direction,  l’administration  et  la 

surveillance  de  la  Banque  sont  assurées  respectivement  par  le Gouverneur, le Conseil 

d'administration, présidé par le Gouverneur et  par  deux  censeurs.  Le  Conseil  

d'administration  est  composé  de trois Vice-gouverneurs et de trois hauts fonctionnaires 

désignés en raison  de  leurs  compétences  en  matière  économique  et  financière. Le  

Gouverneur  est  nommé  par  décret  présidentiel.  Les  trois  Vice-gouverneurs  sont  

nommés  dans  les  mêmes  conditions. Les  autres membres  du  Conseil  d'administration  

sont  nommés  par  décret exécutif.  Les  censeurs  sont  nommés  par  décret  présidentiel,  sur 

proposition    du    ministre    chargé    des    finances.    Le    Conseil d’administration, jouit 

des  prérogatives  classiques  reconnues  à  un organe de ce type16 

La Banque d’Algérie a pour mission de maintenir dans le domaine de  la monnaie,  du  

crédit  et  des  changes,  les  conditions  les  plus favorables à un développement ordonné de 

l’économie. La Banque d’Algérie,  établit  les conditions  générales  dans  lesquelles  les 

banques  et  les  établissements  financiers  algériens  et  étrangers peuvent être autorisés à se 

constituer en Algérie et à y opérer. Elle établit,  en  outre,  les  conditions  dans  lesquelles 

cette  autorisation peut être modifiée ou retirée. La Banque d’Algérie détermine toutes les  

normes  que  chaque  banque  doit  respecter  en  permanence, notamment  celles  concernant:  

les  ratios  de  gestion  bancaire,  les ratios  de liquidités,  et  l’usage  des  fonds  propres - 

risques   en général. 

3.3.2. Les banques publiques 

Les  banques  publiques  algériennes  comprennent  six  banques:  le  Crédit  Populaire  

d’Algérie  (CPA),la banque nationale d’Algérie (BNA) , la banque extérieure d’Algérie 

(BEA),   la   banque   de   développement   local   (BDL),la   banque   de développement    

rural    (BADR)   et    la   CNEP    banque.    Avec    la promulgation  de  la  loi  sur  la  

monnaie  et le  crédit  ces  banques publiques,  existantes  avant  1990,  devaient  exercer 

                                                           
16 CNES, (2000), Problématique de la réforme du système bancaire, éléments pour un débat social,  Alger. 
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conformément aux  exigences  de  cette  loi pour  cela  un  agrément  du  conseil  de  la 

monnaie   et   le   crédit   est   indispensable.les   banques   publiques constituent toujours une 

part importante dans le système financier malgré  les  opérations  de privatisation. L’Etat  peut  

intervenir  via des canaux, s’il n’y a pas des banques publiques. Murdock et Stigliz (1993)17 

soutiennent  que  les  performances  des  marchés  financiers peuvent  être  améliorées  par  

les  interventions  du  gouvernement. L’expérience des pays asiatiques a montré que l’action 

des pouvoirs publics    peut    être  bénéfique.  Grace  à  l’intervention  étatique conjuguée 

avec une politique d’épargne et capital humain élevés et un  environnement  

macroéconomique  stable,  la  taille  du  marché financier dans ces pays a augmenté. 

3.3.3. Les banques privées en Algérie  

La nouvelle loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, modifiée 

par l’ordonnance 03-11 du 26 août 2003, a permis la  création  de  banques  à  capitaux  privés  

nationaux  et  étrangers. Quatre banques françaises se sont implantées : Natixis, la première  

a obtenu l’agrément de la Banque d’Algérie en 2000, suivie par Société  Générale et  BNP  

Paribas  en  2002.En  2007,  Calyon  Algérie (établissement   financier   privé)   est   à   son   

tour   agréé   par   les autorités  monétaires  pour  se développer  sur  le  segment  de  la 

banque d’investissement, alors que les trois autres enseignes ont choisi de développer les 

services d’une banque universelle. Le CIC est également présent depuis l’année 2000 à 

travers un bureau de représentation  afin  d’accompagner  en  Algérie  ses  clients traditionnels 

et ceux du groupe Crédit Mutuel à l’international. Près d’une centaine d’agences françaises 

étaient opérationnelles à la fin de l’année 2009, toutes enseignes confondues. Les filiales de 

BNP et Société  Générale  cherchent  à  atteindre  150  agences  vers  la  fin 2015,  100  

agences  pour  Natixis.  En  dehors  des  quatre  banques françaises et de l’américaine City 

Bank, les autres banques sont majoritairement  à  capitaux  arabes  et  concentrées  sur  les  

activités de Corporate   finance,   de   banque   islamique   et   les   activités   de commerce 

international afin d’accompagner le courant d’affaires de leur pays d’origine. Les banques 

étrangères, elles aussi, ont inclus le crédit  immobilier  dans  leurs  produits,  en  particulier  à  

la  Société Générale-Algérie   (SGA)   et   la   banque BNP -Paribas. 

 

                                                           
17 Stigliz  J.(1993),The  rôle  of  the  state  in  the  Financial  market, World  Bank  Annual Conference on 

Development  Economics, Washington. 
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Conclusion  

Dans cette première partie de ce mémoire, nous avons donné des généralités sur la 

banque et son évolution en Algérie. Dans un premier temps, nous avons donné le cadre 

d’intervention de la banque à travers ses missions et son rôle ainsi que sa structuration à 

savoir les différents services. Ensuite, nous avons différencié les types de banques où chaque 

banque se distingue par son rôle ou encore par ses services.  

Enfin nous avons donné une rétrospective sur l’évolution du système bancaire algérien 

qui a connu diverses réformes juridiques au cours des trente dernières années. Des lois et des 

ordonnances ont été mises en place afin de mieux structurer et gérer le système bancaire 

algérien et notamment le protéger à une échelle internationale.  
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Chapitre II : Le financement du Commerce Extérieur 

Introduction 

  Le commerce extérieur est un contrat commercial entre l’importateur et l’exportateur 

qui détermine les obligations de chaqu’une de ces parties qui sont divergentes mais 

complémentaires. L’importateur a l’obligation initiale de payer et l’exportateur de livrer la 

marchandise. L’exportateur cherchera une forme qui lui offrira le maximum de sécurité et de 

rapidité de paiement. L’importateur cherchera, quant à lui, une forme de paiement qui lui 

permet d’examiner la marchandise avant de payer tout en voulant que le coût bancaire de 

l’opération soit le moindre possible. Afin de mener dans des bonnes conditions les 

transactions commerciales internationales, les banques n’ont pas cessé de mettre en place des 

techniques de paiement et de financement de plus en plus complexes, visant à sécuriser les 

opérateurs du commerce international et de proposer des techniques de couvertures adaptées à 

chaque risque. 

Dans  le  souci  de  faciliter  aux  opérateurs  le choix  d'une  technique  de  

financement déterminée  selon  la nature  du  besoin, ce chapitre est structuré de manière à 

présenter dans la première section le commerce extérieur, en deuxième section le financement 

des importations, et enfin en troisième section le financement des exportations. 

 

Section 01 : Présentation du commerce extérieur 

Les différences de dotation en ressources naturelles entre les pays et la répartition 

géographique inégale de ces ressources sont deux éléments essentiels pour expliquer le 

commerce international. 

    Le commerce international comprend toutes les opérations sur le marché mondial. Il 

est l'organe regroupant les divers pays du monde engagés dans la production des biens 

destinés aux marchés étrangers. 

    Par ailleurs, le commerce international désigne l'ensemble des activités commerciales 

requises pour produire, expédier et vendre des biens et des services sur la scène internationale; 

terme qui inclut, l'importation et l'exportation de biens et des services, la concession de 

licences dans d'autres pays et les investissements étrangers. Ce dernier en l'occurrence,  
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permet à un pays de consommer plus qu'il ne produit, notamment par ses ressources propres, 

ou d'élargir ses débouchés afin d'écouler sa production 

    Ce type de commerce existe depuis des siècles, mais il connaît un essor récent du fait 

de la mondialisation, dont il est une composante majeure. 

1.1. Le commerce extérieur 

    Le commerce extérieur désigne l'ensemble des échanges de biens et services entre un 

pays et le reste du monde. Les échanges avec le reste du monde portent sur des marchandises, 

mais aussi sur des services et des capitaux. 

1.1.1. L'importation 

    Le terme « importation » désigne en économie l'ensemble des achats de marchandises 

à l'extérieur d'un  pays, qu'il s'agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens qui serve à l'investissement (biens de capital). 

1.1.2. L'exportation 

Le terme « exportation » désigne en économie l'ensemble des ventes de marchandises 

à l'extérieur d'un pays, qu'il s'agisse de biens destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens destinés à servir à l'investissement (biens de capital). 

L'exportation est un moyen crucial pour acquérir des devises. 

1.2. Les théories du commerce international 

    Les théories du commerce international tentent d'expliquer la spécialisation des pays 

dans la production d'une gamme de biens et services vendus sur le marché national et exportés 

sur les marchés étrangers en échange d'une autre gamme de biens et services importés. 

    Par ailleurs, un pays se spécialise dans les biens pour lesquels il possède un avantage, 

c'est-à-dire dans lequel il est plus efficace que les autres pays dans la production de ces biens. 

Les théories diffèrent essentiellement dans l'explication de l'origine de cet avantage. 
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1.2.1. La théorie des avantages absolus d'Adam Smith (1776) 

    Adam Smith explique l'échange entre les pays par des différences des coûts de 

production, par comparaison des coûts absolus : un pays importe un bien si sa production 

nationale est plus coûteuse que son importation. 

    Cherchant à défendre l'idée du libre-échange, Adam Smith démontre, en 1776, qu'un 

pays ne doit pas hésiter à acheter à l'extérieur ce que les producteurs étrangers peuvent 

produire à meilleur coût que les producteurs nationaux. Le pays qui vend un certain produit 

moins cher possède ainsi un avantage absolu dans ce produit. Smith indique alors qu'un pays 

doit se spécialiser dans la production de ce bien et acheter le reste de l'étranger. 

1.2.2. La théorie des avantages comparatifs de David Ricardo (1817) 

    La théorie de l'avantage comparatif (ou relatif) a été développée au XIXe siècle par 

l'économiste britannique David Ricardo (1772-1823). On peut la résumer de la manière 

suivante : chaque pays a intérêt à se spécialiser dans la production du ou des biens pour 

lesquels il dispose d'un avantage comparatif par rapport aux autres pays et à acheter les biens 

qu'il n'a pas produits. 

    L'avantage est dit « comparatif » parce qu'il est envisagé par rapport aux autres pays et 

surtout par rapport aux autres biens que le pays est susceptible de produire. 

    Cette théorie montre donc que les pays ont intérêt à se spécialiser même s'ils ne 

disposent d'aucun avantage absolu. C'est une théorie en faveur d'une division internationale du 

travail et du libre-échange. La spécialisation de chaque pays permet une économie de facteur 

travail favorisant les gains de productivité et la hausse du volume produit.18 

1.2.3. La théorie d'HOS (Hecksher, Ohlin et Samuelson) 

    Cette théorie met l'accent sur la différence de dotation, ainsi que les prix relatifs des 

facteurs entre deux pays pour expliquer le commerce. 

    Dans ce modèle, chaque pays doit se spécialiser dans la production en utilisant les 

facteurs de production (travail, capital, terre) dont il dispose en abondance et donc peu 

coûteux. Puis il cherchera à importer des biens produits avec des facteurs qu'il possède en 

                                                           
18

  JURA KAMELLI,  le commerce International, édition LA DECOUVERTE, paris, 2003, p. 25. 
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moindre quantité. La spécialisation s'explique ainsi par les dotations factorielles de chaque 

pays. 

1.2.4. Paradoxe de W. Léontief 

Wassili Leontief (1906-1999), prix Nobel en 1973, teste en 1954 la validité empirique 

du modèle HOS (Heckscher-Ohlin-Samuelson), qui explique les déterminants du commerce 

international : chaque pays aurait intérêt à se spécialiser dans les productions qui incorporent 

massivement le facteur dans lequel il est le mieux doté (capital ou travail, facteurs naturels). 

    Leontief s'intéresse à la structure du commerce extérieur des États-Unis pour vérifier 

cette approche dite « des dotations factorielles ». Il analyse alors le contenu en capital et en 

travail des exportations américaines. Or le résultat est l'inverse de celui espéré : les États-Unis 

exportent massivement des biens largement dotés en facteur travail et importent des biens plus 

capitalistiques. Le paradoxe fut alors expliqué en termes de division du travail qualifié et non 

qualifié. Les américains seraient riches en travail qualifié. 

1.2.5. Le cycle de vie du produit de Vernon (1966) 

Dans sa théorie du cycle de vie du produit, Vernon montre que le commerce 

international s'explique par la dynamique du monopole d'innovation. 

    Cette approche suggère qu'au début du cycle de vie du produit, toutes les composantes 

et tout le travail associé au produit proviennent du pays et de la région dans lesquels il a été 

inventé. Lorsque le produit est adopté, et utilisés sur les marchés mondiaux, la production 

s'éloigne progressivement de son point d'origine. Il devient même un produit importé par le 

pays d'origine de l'invention. 

    Vernon (1966) identifie quatre phases dans le cycle de vie d'un produit : 

- Première phase, l'innovation : le produit est intensif en recherche-développement et la firme 

innovatrice, qui est la seule à le produire (monopole), l'introduit sur le marché. Les séries de 

fabrications sont limitées. Le prix est élevé. Le bien est essentiellement consommé par de 

riches consommateurs du pays innovateur 

- Deuxième phase, la croissance : La production intensive en capital se fait en grande série. Le 

prix de vente diminue. De nouveaux consommateurs achètent le produit, notamment dans les 
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pays suiveurs (l'Europe et le Japon) et les ventes progressent. Des firmes imitatrices 

apparaissent dans le pays d'origine du monopole. 

- Troisième phase, maturité : Le produit se banalise. La production devient intensive en travail 

non qualifié. La consommation du bien devient courante. Les firmes se livrent à une 

concurrence par les prix. Le pays innovateur importe le produit en provenance des pays 

industrialisés suiveurs. 

- Quatrième phase, déclin : De nouveaux produits substituts apparaissent sur le marché. 

L'intensité en travail non qualifié s'accentue. Le marché se trouve en surcapacité. La 

production se déroule maintenant dans les pays en développement (PED) qui exportent ces 

produits vers les pays industrialisé. 

1.2.6. La théorie de l'écart technologique 

    Cette théorie explique l’influence des avènements technologiques sur le commerce 

international : l'avance technologique que peut avoir un pays dans un domaine, lui permet 

d'être en situation de monopole d'exportation pour le domaine concerné. Cet avantage dû à un 

écart technologique peut durer tant qu'il existe une demande dans les pays étrangers et 

disparaît peu à peu quand les producteurs de ces pays se lancent dans la fabrication de mêmes 

biens.19 

1.3. Présentation de la Chambre de Commerce international (CCI) 

    Fondée en 1919, la chambre de commerce international est une organisation non 

gouvernementale agissant aux services des milliers d'affaires internationales. Elle rassemble 

des milliers de groupements économiques et d'entreprises aux intérêts internationaux dans 

plus de 130 pays. La mission de la CCI est de promouvoir le commerce et l'investissement 

internationaux. Elle établit les règles qui régissent les échanges commerciaux internationaux. 

Elle offre des services pratiques essentiels.20 

    Par ailleurs, l'une des tâches principales de la CCI est de faciliter les échanges 

commerciaux internationaux et contribuer ainsi au développement du commerce international 

                                                           
19  https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/these-de-l-ecart-technologique.html   
     (Consulté le 15 /09/2019). 
20  https://iccwbo.org/about-us/who-we-are. (Consulté le 25/09/2019). 
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    Par ce fait, la CCI organise des conférences, des séminaires de formation et de 

nombreuses réunions spécialisées. 

    En outre, elle publie des règles relatives aux transactions et aux paiements, sous forme 

de brochures, dont celles relatives aux : 

- Crédits documentaires. 

- Encaissements documentaires. 

- Termes commerciaux internationaux (Incoterms). 

- Remboursement de banque à banque. 

- Garanties et cautions internationales. 

1.3.1. Les services de la CCI 

    La CCI se charge essentiellement de : 

- La commission des pratiques commerciales internationales. 

- La cour internationale d'arbitrage. 

- Le bureau maritime international. 

- Le bureau contre le crime commercial. 

- Le bureau d'enquête sur la contrefaçon. 

- L'institut des droits des affaires internationales. 

1.4. Les instruments de paiements 

    Il se trouve dans tout contrat commercial deux obligations impératives, à savoir de 

déterminer les conditions de livraison et de paiement. Ce dernier représente donc un acte 

indispensable au dénouement du contrat. Il résulte de l'entrée en créance qui n'est pas 

forcement lié au moment de livraison. Il existe quelques-uns instruments de paiement qui 

s'adaptent à la fois au moment contractuel prévu pour le règlement, ainsi qu'un niveau de 
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sécurité accordé par le vendeur. À l'importation, l'acheteur dispose d'une panoplie 

d'instruments dont l'utilisation suit les mêmes besoins qu'à l'exportation. 

Dans ce qui suit, nous allons présenter ces instruments de paiements : 

1.4.1. Le chèque 

    Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d'un 

bénéficiaire, ce moyen de paiement peut être utilisé beaucoup plus à l'importation qu'à 

l'exportation, libellé en monnaie nationale ou en devises étrangères. Peu coûteux et très 

rependu dans le, le chèque se définit par de multiple inconvénients.21 

    L'inconvénient important de cet instrument réside dans l'acheminement postal qui 

rallonge les délais d'encaissement et accroît les risques de perte du chèque. 

1.4.2. Les effets de commerce 

    Pour garantir le paiement à l'échéance, le vendeur peut exiger la remise d'un document 

nommé «effet de commerce », qui présente les trois caractéristiques suivantes : 

- il représente une créance d'argent d'un montant déterminé et exigible à court terme ;  

- il ne peut être payé qu'à celui qui détient matériellement le document ; 

- il est négociable, c'est-à-dire qu'il peut se transmettre par endossement : cette qualité 

constitue sa principale utilité en rendant sa circulation rapide et facile, en distingue la lettre de 

change, le billet à ordre, le warrant. 

1.4.2.1. La lettre de change 

    La lettre de change appelée également « traite » est un écrit par lequel une personne (le 

tireur) donne l'ordre à une autre (le tiré) de payer à une certaine échéance un montant 

déterminée à un bénéficiaire en général le tireur lui-même. Dans la pratique le tireur, souvent 

bénéficiaire, envoie le traitre au tiré pour que celui- ci la lui retourne acceptée, c'est-à-dire 

signée.22  En effet, ces avantages matérialise une créance qui peut être escompte auprès d'une 

                                                           
21  LEGRAND (G), MARTINI (H),  Gestion des opérations import-export, édition DUNOD, Paris, 2008 p 128. 
22 OULOUNIS (Samia) : Gestion financière internationale, office des publications universitaire, Alger, 2005 
p.11. 
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banque et  détermine antérieurement la date de paiement. L'inconvénient de cet instrument 

reste soumis à l'acceptation de l'acheteur. 

1.4.2.2. Le billet à ordre 

    C'est un écrit par lequel un souscripteur (le débiteur) s'engage à payer au créancier (le 

bénéficiaire) un montant fixée à une date et à un lieu donnés .son avantage essentiel est sa 

facilité et la possibilité d'une mobilisation immédiate par l'escompte .les limites du billet à 

Ordre sont fortes, il fait courir en particulier les dangers non négligeable de non-paiement, de 

non transfert des fonds, d'émission tardive de d'autre et d'erreurs quant à la somme, la date ou 

le lieu. Cet instrument est peu utilisé dans les transactions sérieuses à l'international. 

1.4.2.3. Le warrant 

Le warrant est un billet à ordre par lequel le souscripteur s'engage à payer une certaine 

somme à une certaine échéance. Il se distingue du billet à ordre ordinaire par le fait qu'il 

constitue, en outre, nantissement (garantie) au profit du créancier sur des marchandises 

déposées dans un magasin général ou dans des entrepôts dont le stock est examiné par des 

sociétés de vérification des stocks.23 

1.4.3. Le virement bancaire  

   Un virement bancaire est une opération d’envoi (transfert) ou de réception 

(rapatriement) de monnaie entre deux comptes bancaires: La personne physique ou morale qui 

demande l'émission du virement est dénommé le donneur d'ordre, celle qui reçoit l'argent le 

bénéficiaire.24 

1.4.3.1.  Le virement Swift 

    C'est l'instrument de règlement le plus utilisé. Le débiteur (l'acheteur / importateur) 

donne l'ordre à son banquier de payer son créancier (l'exportateur) par virement. Il s'agit d’une 

méthode peu coûteuse, très rapide et confiante. 

    Le bénéficiaire du virement disposera toujours d'un acquit Swift qui prouve 

l’accomplissement du transfert. Les conditions de vente de l'exportateur pourraient indiquer : 

payable par virement Swift à 30 jours date de facture ou date de document de transport. 

                                                           
23 BERNET (Rolande) : Principe de technique bancaire, 25 éditions DUNOD, Paris, 2008, p 258. 
24 https://www.becompta.be/dictionnaire/virement-bancaire   (consulté le 23/11/2019).  
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L'inconvénient adulte de cet instrument est le Risque de change si le virement est libellé en 

devise.25 

 

Section 2 : le financement des importations  

Les technique de    financement des importations  utilisées  dans  les  transactions 

commerciales internationales sont nombreux et présentent des caractéristiques différentes 

(avantages, inconvénients, sécurité, rapidité, coûts…). Le choix de telle ou telle technique de 

financement  dépend des possibilités  (législation et réglementation des changes offertes par le 

pays de l’importateur et celui de l’exportateur). Il dépend aussi des négociations 

commerciales entre les deux parties (importateur/exportateur). Par ailleurs, les techniques de 

financement  les plus élaborées et les plus adéquates dans ce cas sont "le crédit documentaire, 

remise documentaire et le transfert libre.  

2.1. La remise documentaire (l’encaissement documentaire) 

L’encaissement documentaire est un mode de règlement beaucoup moins compliqué, il 

est recommandé lorsque : 

 Il y a une confiance et de bonnes relations d'affaire entre les partenaires. 

 La situation politique, économique et monétaire du pays de l'importateur est stable. 

 La marchandise peut facilement être revendue sur place en cas de désistement de 

l'importateur. 

 L'importateur a la possibilité d'inspecter la marchandise avant de procéder au 

règlement. 

2.1.1. Définition 

La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque 

a reçu mandat d’un exportateur (le vendeur) d’encaisser une somme due par un acheteur 

contre remise des documents.  Le vendeur fait établir les documents de transport à l’ordre 

d’une banque. Cette banque doit remettre les documents commerciaux et de transport à 

                                                           
25 LEGRAND (G) et MARTINI (H) : op.cit, p 129. 
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l’acheteur, contre paiement ou acceptation d’effets de commerce. La remise documentaire est 

soumise à des règles et usances.26 

           " Le terme «encaissement documentaire» peut signifier soit :  

 Documents commerciaux accompagnés de documents financiers. 

 Documents commerciaux non accompagnés de documents financiers.27 

Nous entendons par : 

 Documents  commerciaux : documents relatifs au prix,  au  transport.  

 Documents financiers : tous les instruments de paiement, chèques, effets de 

commerce. 

2.1.2. Cadre Règlementaire de la remise documentaire 

Dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO N °40 en date du 

20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est stipulé que :  

« Les entreprises productrices de biens et services peuvent payer les importations 

d’équipements et d’intrants et autres produits utilisés pour la production ainsi que les produits 

stratégiques à caractère d’urgence par remise documentaire ou crédit documentaire ». 

2.1.3. Les intervenants 

La remise documentaire fait généralement intervenir les parties suivantes : 

2.1.3.1. Le donneur d’ordre 

C’est le vendeur (exportateur) qui donne mandat à sa banque.  

Il rassemble les documents relatifs à l'encaissement et les transmet à sa banque avec 

l'ordre d'encaissement.  

 

                                                           
26 La chambre de commerce internationale a édité des brochures relatives aux règles et usances uniformes et 
notamment : 
 – la brochure n° 522 relative à la remise documentaire,  
– la brochure n° 382 relative à l’arbitrage,  
– la brochure n° 600 relative aux crédits documentaires (révision de 2007). 
27 Article 2.d. des RUU relatives aux encaissements. Publication CCI n° 522. Paris. Révision de 1995. 
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2.1.3.2. La banque remettante 

C’est  la  banque  de  l’exportateur.  Elle  exécute  ses  instructions  d’encaissement  en 

remettant les documents à son correspondant dans le pays de l’acheteur afin de recouvrer la 

créance.28 

2.1.3.3. La banque chargée de l’encaissement 

C'est   une   banque   correspondante   de  la   banque   remettante.   La   banque 

chargée  de l'encaissement doit se trouver dans le pays de l’acheteur.29 

2.1.3.4. La banque présentatrice : (banque de l’acheteur) 

C’est la banque à l'étranger chargée de l'encaissement qui effectue la présentation des 

documents à l'acheteur et ne les remettra que si elle reçoit le règlement ou une traite, 

Conformément aux instructions reçues de la banque remettante. 

2.1.3.5. Le tiré 

C’est  l’importateur  qui  est  partie  redevable  du  montant,  à  qui  la  présentation  

des documents doit être faite contre paiement ou acceptation d’une ou plusieurs traites. 

2.1.4. Formes de réalisation 

La remise documentaire se réalise suivant  plusieurs formes.30 

2.1.4.1. Document contre paiement (D/P) 

La banque présentatrice informe l’acheteur de la réception des documents et ne les 

remet que contre le paiement immédiat de la somme due. 

2.1.4.2. Documents contre acceptation  (D/A) 

Correspond à documents contre acceptation. Dans Ce cas, la banque présentatrice ne 

donne les documents à l’acheteur que contre l’acceptation par ce dernier d’une ou plusieurs 

traites payables à une échéance ultérieure. 

                                                           
28 AMLOUKKAS  (A),  GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K) : Credoc comme seul instrument de paiement en 

Algérie, mémoire de fin d’étude, HEC, Alger, 2011 p 41. 
29 Ibid. p.41.  
30 BOUCHATAL (Sabiha) : Le commerce international : paiement, financement et risques   y  afférant, mémoire 

DESB, Ecole Supérieur des Banques, Alger, 2003 p 43. 
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2.1.4.3. Document contre acceptation et aval (garantie, caution)  

Pour  pallier  le risque  d’insolvabilité  de l’importateur  et disposer  d’une  garantie  

de règlement, l’exportateur, en plus de l’acceptation des traites par son client, peut exige un 

aval de la banque de l’importateur sur ces traites. 

2.1.5. Les caractéristiques d’une remise documentaire 

L'encaissement documentaire est régi conformément aux Règles et Usances Uniformes 

de la CCI relatives aux encaissements 522 de la CCI. 

Ces règles  reprennent  les  dispositions  générales,  la  présentation,  le  paiement,  les 

responsabilités, les commissions et intérêts.  

Il y a lieu de noter les observations suivantes : 

 Une banque qui reçoit un ordre d'encaissement est libre de ne pas le traiter, mais elle 

est dans l'obligation d'informer sans retard la partie qui lui a confié l'encaissement. 

 Le devoir d'une banque dans une opération d'encaissement se limite à:31 

 Exécuter les instructions reçues par son mandant.  

 Vérifier  que  les documents  reçus  ont  l'apparence  de  ceux  énumérés  dans  l'ordre 

d'encaissement en signalant, sans retard, tout document manquant à la partie qui lui a 

transmis l'ordre d'encaissement. 

 L'exportateur  ne  doit  jamais  expédier  sa  marchandise  directement  à  l'adresse 

d'une banque sans l'accord préalable de celle-ci. 

 L'ordre d'encaissement doit contenir les informations suivantes : 

 les coordonnées complètes des banques remettante et présentatrice ; 

 les coordonnées complètes du donneur d'ordre et du tiré ; 

 le(s) montant(s) à encaisser et dans quelle(s) monnaie(s) ; 

 la liste des documents joints et le nombre d'exemplaires pour chacun ; 

 les termes et conditions selon lesquels le paiement doit être obtenu ; 

 les frais et intérêts à encaisser ; 

 le mode de paiement ; 

 la démarche à suivre en cas de non-paiement ou de non-respect des instructions. 

 

                                                           
31 AMLOUKKAS  (A),  GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K) :op.cit., p 44. 
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2.1.6. Mécanisme de déroulement  d’une remise documentaire : 

L’exportateur indique l’ensemble de ses instructions à la banque remettante dans un 

document intitulé « Lettre d’instructions ». Celle-ci, en précisant la nature et le nombre des 

documents exigés, le montant de la remise et les modalités d’encaissement et de transfert, 

constitue l’élément de base pour le traitement de la remise.  

Par ailleurs, ce document comprend éventuellement des instructions complémentaires, 

et de préciser les mesures que doit prendre la banque présentatrice si le règlement donne lieu à 

des difficultés. 

L’avis de sort est le document par lequel la banque présentatrice informe le donneur 

d’ordre (le vendeur) du paiement ou de l’acceptation de la remise documentaire, ou des 

raisons invoquées par l’acheteur pour retarder ou refuser le règlement. 

Les étapes de la remise documentaire sont retracées dans ce schéma suivant :   

Schéma II.01 : Mécanisme de déroulement d’une remise documentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : LEGRAND (G), et  MARTINI (H): commerce international, 3éme édition DUNOD,  Paris,  2010  p 146.  
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  On distingue huit étapes de déroulement de la remise documentaire32 : 

1. Le vendeur (exportateur) et l’acheteur (importateur)  concluent le contrat commercial en 

définissant les conditions de paiement. 

2. Le vendeur expédie la marchandise vers le pays de l’acheteur et fait établir les documents 

de transport et d’assurance à l’ordre de la banque présentatrice (banque à l’étranger). 

Cette précaution doit permettre d’éviter que l’acheteur puisse entrer en possession de 

la marchandise avant de l’avoir réglée ; 

3. Les documents sont remis à la banque remettante, banque de l’exportateur. 

4. La banque remettante transmet les documents et la lettre d’instruction à la banque 

présentatrice, généralement son correspondant dans le pays de l’acheteur ; 

5. La banque présentatrice remet les documents à l’acheteur, soit contre paiement, soit contre 

acceptation d’une ou plusieurs traites.  

5’. L’acheteur paie ou accepte l’effet en contrepartie des documents remis.  

6.  Présentation des documents au transporteur pour prendre possession de la marchandise. 

7.  La banque présentatrice procédera à son tour au règlement de la banque remettante. 

8.  La banque remettante effectue enfin le paiement de l’exportateur. 

2.1.7. Avantages et inconvénients de la remise documentaire 

La remise documentaire présente plusieurs avantages et plusieurs inconvénients  

2.1.7.1. Les avantages de la  remise documentaire  

a)  Pour l’importateur  

 la procédure est plus souple que le crédit  documentaire, moins formaliste, moins 

rigoureuse sur le plan des documents et des dates. 

                                                           

32  LEGRAND (G), et  MARTINI (H): commerce international, 3éme édition DUNOD,  Paris,  2010  p 146.  
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   L’importateur peut dans certains cas inspecter la marchandise avant de payer ou 

d’accepter une traite. 

  Le coût bancaire plus faible qu’un crédit documentaire. 

b)  Pour l’exportateur  

 Le vendeur est assuré que l'acheteur ne peut prendre possession de la marchandise 

sans avoir réglé à la banque le montant de la facture. 

 Possibilités d’escompte de la remise. 

c)  Pour la banque  

 les   banques   prennent   moins   de   risques,   puisque   cette   opération   n'implique 

pas l'engagement  financier des banques, sauf dans le cas d'une remise documentaire 

contre acceptation et aval. 

2.1.7.2. Les inconvénients de la remise documentaire 

a)  Pour l’importateur  

 Dans la pratique, le seul inconvénient qui puisse arriver à l’importateur dans le cas 

d’une remise documentaire, c’est quand l’importateur commande une telle 

marchandise, mais l’exportateur lui délivre une autre marchandise qui n’est pas signée 

dans le contrat. 

b)  Pour l’exportateur  

 Si le client ne se manifeste pas, la marchandise est immobilisée, il faudra la vendre sur 

place à bas prix ou la rapatrier et donc payer à nouveau des frais de transport. 

 L’acheteur peut invoquer de nombreux motifs pour ne pas payer.  

Cette pratique favorise la renégociation à la baisse des prix par l’acheteur (risque de 

marchandage). 

Cette pratique favorise la renégociation à la baisse des prix par l’acheteur (risque de 

marchandage). 
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2.2. Crédit documentaire (Credoc)  

Du fait de l’éloignement géographique, acheteur et vendeur ne se connaissent souvent 

pas et il leur est difficile de se faire confiance à la première opération.  

L’exportateur hésite à entreprendre la fabrication d’un produit s’il n’est pas sûr de se 

faire payer. De son côté, l’importateur hésite à verser des fonds à l’exportateur, avant d’être 

sûr que l’expédition est bien conforme aux clauses du contrat. Les intérêts des deux parties 

étant divergents, l'introduction d'un intermédiaire (une banque généralement) afin de rassurer 

et de satisfaire les deux parties est nécessaire. 

La technique de paiement la plus élaborée et la plus adéquate dans ce cas est "le crédit 

documentaire".33 

2.2.1. Définition  

Le crédit documentaire est : « l’engagement pris par la banque d’un importateur de 

garantir à l’exportateur le paiement des marchandises (ou l’acceptation d’une traite) contre la 

remise de documents attestant de l’expédition et de la qualité des marchandises prévues au 

contrat ». 

Le Crédit Documentaire est soumis aux Règles et Usances Uniformes de la Chambre 

de Commerce Internationale dont la dernière révision date du 1er juillet 2007 (RUU 600).34 

2.2.2. Cadre  règlementaire  

L'article 69 de la Loi de Finances Complémentaire (LFC) parue au Journal Officiel n° 

44 du 26 juillet 2009 introduit une nouvelle obligation en matière de paiement des 

importations qui doit s'effectuer obligatoirement par Crédit documentaire. 

Par ailleurs, dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO n°40 

en date du 20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est 

stipulé que : Les importations destinées à la vente en l’état s’effectue obligatoirement au 

moyen du seul crédit documentaire. 

                                                           
33 BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., p 43. 
34  BERNET (Rolland) : principe de technique bancaire, 25ème  éditions DUNOD, paris, 2008, p.358. 
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Ainsi, Les entreprises productrices de biens et services peuvent payer les importations 

d’équipements et d’intrants et autres produits utilisés pour la production ainsi que les produits 

stratégiques à caractère d’urgence par remise documentaire ou crédit documentaire. 

2.2.3. Les intervenants 

Le crédit documentaire fait intervenir 04 parties :35 

2.2.3.1. Le donneur d’ordre 

Il s'agit de l'importateur qui donne à sa banque des instructions d'ouverture du crédit 

documentaire  en  faveur  de  son  fournisseur (exportateur)  en  précisant  les  documents  

qu'il exige et le mode de réalisation du crédit documentaire. 

2.2.3.2. La banque émettrice 

C’est la banque de l’acheteur qui, après avoir reçu des instructions de son client, émet 

le crédit documentaire, c’est-à-dire procède à son ouverture. 

2.2.3.3. La banque notificatrice  

C’est la banque correspondante de la banque émettrice dans le pays du vendeur. Elle 

va notifier au vendeur l’ouverture du crédit documentaire en sa faveur. La banque 

notificatrice peut être invitée à confirmer le crédit documentaire. On parle alors de banque 

confirmante. 

2.2.3.4. Le bénéficiaire  

Il s’agit du l’exportateurs qui bénéficier de l’engagement bancaire. 

2.2.4. Les différentes formes de crédit documentaire 

Il existe différentes types du crédit documentaire, classées selon trois grands critères : 

1.  Le critère' `'sécurité'- 

2.  Le critère `'mode de réalisation'' 

3. Et le critère'' financement'' 

                                                           
35  BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., P.32. 
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2.2.4.1. Selon le critère de sécurité  

Il existe trois sorts de crédits documentaires qui définissent le degré d’engagement des 

banques et protège d’une manière croissante l’exportateur : 

a)  Le crédit documentaire révocable 

Un crédit documentaire révocable peut être à tout moment amendé ou annulé par la 

banque émettrice sans avertissement préalable tant que les documents ne sont pas présentés. 

Ce type de crédit est très rarement utilisé, car il n’apporte aucune sécurité pour le vendeur.36 

b)  Le crédit documentaire irrévocable 

La banque émettrice est seule engagé au paiement et ne peut modifier ou annuler son 

engagement sans l’accord de toutes les autres parties (l’acheteur, le vendeur et la banque 

notificatrice) ce type de Credoc protège l’exportateur du risque de non-paiement ou risque 

commercial. Cependant l’exportateur demeure tributaire de la banque émettrice à l’étranger et 

doit supporter le risque politique, risque de non-transfert de fond (cessation de paiement du 

fait d’une catastrophe naturelle dans le pays ou d’un changement de la politique de change 

suspendant par conséquent les transferts de devise vers l’étranger, voire d’un coup d’état).37 

c)  Le crédit documentaire irrévocable et confirmé 

Ce crédit assure à l'exportateur un double engagement de paiement, celui de la banque 

émettrice et celui d'une banque dans le pays de l'exportateur (banque confirmatrice), qui est 

généralement la banque notificatrice. 

Cette confirmation est demandée soit par la banque émettrice sur instructions de 

l'importateur, soit sollicitée par l'exportateur auprès d'une banque de son pays. 

Ce crédit est le plus sûr, car il couvre les risques de non-transfert, les risques 

politiques, tout en réduisant les délais de paiement. Il constitue, cependant, la forme la plus 

coûteuse pour l'importateur.38 

 

                                                           
36  (Article 8 des RUU). 
37  OULOUNIS (Samia) :op.cit., P.18. 
38  BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., P.34. 
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2.2.4.2. Selon le critère Modes de réalisation  

La réalisation d’un crédit documentaire correspond à l’acte par lequel la banque réalise 

ces engagements vis -à- vis du bénéficiaire lorsque celui-ci utilise le crédit. 

L’article 10 du RUU 500 et l’article 6 du RUU 600 distinguent quatre modes de 

Réalisation39: 

a)   Le crédit réalisable par paiement à vue  

Le vendeur reçoit le paiement de ses documents par l'établissement financier désigné 

dès que celui-ci les a reconnus conformes. 

b)  Le crédit réalisable par paiement différé  

Dès la réception des documents conformes, la banque désignée donnera son 

engagement ferme et écrit de payer le bénéficiaire à la date d’échéance fixée dans le crédit. 

c)   Le crédit réalisable par acceptation de traite  

Pour  ce  cas, l'exportateur  qui  accorde  à  l'importateur  des  délais  de  paiement 

préfère  se prémunir contre les éventuels risques en exigeant aussitôt la contrepartie de  sa 

créance sous la forme d'une traite mobilisable tirée sur la banque émettrice, confirmatrice ou 

encore toute autre banque.  Cette  forme  de  crédit  implique  l'acceptation  de  la  traite  dès  

la présentation  des documents et le paiement à l'échéance fixée 

d)  Le crédit réalisable par négociation  

En fonction de ses considérations propres, l'exportateur souhaite parfois le paiement avant 

l'arrivée à échéance de la traite. Il devra recourir dans ce cas à la négociation de sa traite, avec 

la banque,  en  vue d'aboutir  à  l'escompte  de  cette  dernière,  L'exportateur  bénéficiera alors 

du paiement par anticipation moyennant déduction des intérêts négociés dus à la banque. 

Pour  mettre  en  œuvre  ce  type  de  crédit,  l'exportateur  remet  à  la  banque 

notificatrice les documents accompagnés d'une traite tirée sur la banque émettrice. 

 

                                                           
39  AMLOUKKAS  (A),  GUEDDOUDJ (F) et ZELOUCHE (K) :op.cit., p.59. 
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2.2.5. Selon le critère de financement  

Afin de permettre de répondre à une préoccupation majeure concernant le financement 

du commerce extérieur, plusieurs crédits documentaires spécifiques peuvent répondre aux 

besoins de financement du commerce extérieur. 

2.2.5.1.  Crédit documentaire revolving  

Ce type de crédit porte sur un montant renouvelable dans la limite d'un plafond 

convenu. Il permet donc le règlement de plusieurs expéditions successives, sans qu'il soit 

nécessaire de procéder à l'ouverture d'un crédit documentaire distinct pour chacune d'entre 

elles 

2.2.5.2. Le crédit documentaire transférable  

C’est une  autorisation  que  donne  l’importateur  et  sa  banque  à  l’exportateur  pour 

transférer tout  ou  partie  du  crédit  documentaire  en  faveur  d’un  ou  plusieurs  seconds 

bénéficiaires  dans  son  propre  pays  ou  à  l’étranger.  Il  est utilisé généralement lorsque 

l’exportateur emploie des sous-traitants et divers fournisseurs. 

2.2.5.3. Le crédit RED Clause  

Ce crédit comporte une clause spéciale autorisant la banque notificatrice  ou 

confirmatrice à effectuer une avance au bénéficiaire, contre son engagement d’effectuer 

l’expédition et de présenter ultérieurement les documents prévus. Cette clause, insérée à la 

demande du donneur d’ordre, précise le montant de l’avance autorisée.40 

2.2.5.4. Le crédit documentaire adossé ou back to back 

C’est un second crédit documentaire donné par la banque et dont le donneur d’ordre 

est  bénéficiaire d’un  crédit  documentaire  initial,  et  ce  pour  permettre  la  réalisation  de  

la transaction.  Le vendeur,  en  tant  que  bénéficiaire  du  premier  crédit, l’offre  à  la  

banque notificatrice en « garantie » de l’émission du second crédit.41 En qualité de donneur 

d’ordre pour  ce  second  crédit,  il  est  responsable vis-à-vis  de  cette  banque  du  

                                                           
40  LEGRAND (G) et MARTINI (H):op.cit., p.150. 
41 Mr SI AMEUR, moyens de paiement : le crédit documentaire, Revue trimestrielle BNA finance N° 06, Alger, 
octobre-décembre 2003, p 14. 
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remboursement des paiements, qu’il soit lui- même réglé ou non, dans le cas du premier 

crédit. 

2.2.6. Les caractéristiques du crédit documentaire 

Compte tenu de son importance et de sa fréquence d'utilisation, le crédit documentaire 

fait l’objet des "Règles et Usances Uniformes" (RUU) édictées par "la Chambre de Commerce 

Internationale" (CCI) Ces règles précisent les obligations et responsabilités de chaque partie, 

les documents utilisés, les formes du crédit documentaire…. 

2.2.6.1. Le crédit documentaire possède la particularité d'être à la fois : 

1. Un arrangement bancaire pour le règlement des transactions  commerciales internationales. 

2. Une garantie pour les parties. 

3. Un engagement conditionnel c'est-à-dire une garantie de paiement pour l'exportateur, sous 

réserve du respect des clauses et conditions du crédit. 

4. Une garantie pour l'acheteur, quant à l'accomplissement par le vendeur de ses obligations 

contractuelles. 

5.  Un mode de paiement fondé sur la circulation des documents et non point sur celle de la 

marchandise. 

2.2.6.2. Le Cadre juridique selon Usances Uniformes relatives aux crédits documentaires  

1.  L'exécution des opérations de crédit documentaire repose sur les "Règles et Usances 

Uniformes Relatives aux Crédits Documentaires" (RUU).  

2.   De par leur nature, les crédits documentaires sont indépendants des contrats de vente ou 

autres contrats sur lesquels ils peuvent reposer (cf. art. 4 RUU 600).  

3.  En matière de crédit documentaire, les parties s'intéressent aux documents et non aux 

marchandises, services et/ ou autres prestations auxquelles ils se rapportent (cf. art. 5 RUU 

600).  

4.  Les instructions d'émission doivent être complètes et précises. Il faut éviter d’y inclure trop 

de détails. 
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5.  La banque notificatrice a notamment l'obligation de vérifier l'apparence d'authenticité du 

crédit documentaire (cf. art. 9b RUU 600).  

6. Les banques n'assument aucune responsabilité quant à la forme, l'exhaustivité, 

l’authenticité et l’effet juridique des documents ou quant à la désignation, la quantité, le poids, 

la qualité, l'existence, etc., des marchandises représentées par les documents (cf. art. 34 RUU 

600).  

7.  La date de validité et le lieu de présentation des documents doivent impérativement être 

mentionnés (art. 6 RUU 600) 

2.2.7. Mécanisme de  déroulement d'un crédit documentaire 

Schéma II.02 : Mécanisme de déroulement  d’un crédit documentaire 

Les étapes du déroulement d’un crédit documentaire sont retracées dans ce schéma suivant: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: http://entreprises.bnpparibas.fr 
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2.  L'acheteur  (donneur  d'ordre)  demande  à  sa  banque  (banque  émettrice)  d'ouvrir un 

crédit documentaire en faveur du vendeur (bénéficiaire) sur la base d'un ensemble 

d'instructions précises. 

3.  La  banque  émettrice  ouvre  le  crédit  en  transmettant  la  lettre  d'émission  à  une 

banque située habituellement dans le pays du vendeur afin que cette dernière notifie, avec ou 

sans sa confirmation, le crédit documentaire au bénéficiaire. 

4.  La  banque  notificatrice   (ou  éventuellement   confirmatrice)   informe   le  vendeur de 

l'émission du crédit documentaire. 

5.  Le vendeur expédie les marchandises selon le mode de transport et l’incoterm prévu au 

contrat. 

6.  En contrepartie de la prise en charge des marchandises, le transporteur remet au vendeur le 

titre de transport. 

7.  Le  vendeur  transmet  tous  les  documents  exigés  dans  les  conditions  du  crédit  (y 

compris ceux attestant l'expédition des marchandises) à la banque désignée. 

8.  A la réception des documents d'expédition, la banque notificatrice (confirmante)  vérifie 

leur conformité si ces documents satisfont aux conditions du crédit la banque réglera alors  le  

vendeur  dans la  forme  prévue  au  crédit  (acceptation  ou  engagement de paiement à 

échéance). 

9.  La  banque   notificatrice (confirmante),    transmet   tous  les documents à la banque 

émettrice. 

10. La banque émettrice reçoit et vérifie les documents afin de s'assurer qu'ils ont l'apparence 

de conformité au crédit documentaire (à ce stade, l'exportateur peut être payé ou bien les 

documents peuvent être acceptés pour un paiement différé) ; elle rembourse la banque 

confirmante (notificatrice). 

11. La banque émettrice remet les documents à l'acheteur (importateur) après satisfaction par 

ce dernier des modalités de règlement convenues entre eux.  

12. L'acheteur  est  alors  en mesure  de  prendre  livraison  des  marchandises  en remettant 

les documents de transport au transporteur. 
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2.2.7.1. La chronologie du crédit documentaire à l’import 

Ce tableau explique d’une manière chronologique le déroulement du crédit 

documentaire. 

 

Tableau II.01 : La chronologie du crédit documentaire à l’import 

Demande  

d’ouverture 

par 

l’importateur 

À partir de l’offre du fournisseur, l’importateur rédige sa demande  

d’ouverture de crédit documentaire à partir d’un formulaire fourni  

par la banque ou par le biais d’un extranet (Credoc Internet). Le contenu 

de la demande : 

Bénéficiaire, donneur d’ordre, les banques intervenantes, montant, durée  

De validité, termes de paiement, date limite d’expédition, port de départ et  

d’arrivée, la nature de la marchandise décrite de façon sommaire, les  

documents requis qui doivent être cohérents avec l’incoterm… 

Ouverture du 

crédit 

par la banque  

émettrice 

La banque émettrice rédige un avis d’ouverture selon un message Swift  

MT 700/701 (si le texte est très long). Le télex est très peu utilisé. 

Le crédit indique entre autre le montant, la date de validité, le type de  

crédit  et son mode de réalisation. 

La banque émettrice peut demander ou autorise la banque notificatrice 

à ajouter sa confirmation. 

La définition  

des  

documents 

Le texte du crédit précise les documents requis en fonction de la  

demande d’ouverture. En théorie, importateur et fournisseur ont négocié  
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les termes et conditions du crédit et donc les documents. L’importateur  

peut être tenté   d’exiger beaucoup de documents pour se protéger.  

L’important est d’exiger les documents utiles qui apportent une preuve  

documentaire du respect  par le fournisseur de ses obligations  

contractuelles. 

Réalisation du  

Crédit 

Les documents doivent être déposés dans les délais fixés dans le crédit  

(généralement dans les 21 jours de la date d’expédition) et les banques 

les examinent dans les délais prévus dans les RUU 600 (5 jours ouvrés 

à compter du lendemain de la réception des documents). Soit les  

documents sont conformes et les banques procèdent aux règlements à vue 

ou donnent un engagement de paiement à échéance selon le mode der 

réalisation du crédit. En cas d’irrégularités documentaires constatées par 

les banques, le bénéficiaire est dépendant de leur acceptation  par 

l’acheteur et la banque émettrice sinon il y a rejet des documents. 

Coûts  du crédit  

Documentaire 

L’importateur devra supporter des commissions liées au déroulement du  

crédit : frais d’ouverture, commission d’engagement, frais de levée de  

documents, frais de correspondance… et dans certains cas tous les frais 

pris par les banques dans le pays du fournisseur si le crédit stipulé  

« frais hors de pays  à la charge du donneur d’ordre ». 

                       Source : LEGRAND (G) et MARTINI. (H): Gestion des opérations import-export, édition DUNOD, Paris, 2008, p 181. 
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2.2.8. Avantages et inconvénients des crédits documentaires 

Le Credoc comporte plusieurs avantages et plusieurs inconvénients42. 

2.2.8.1. Les avantages du crédit documentaire  

a) Pour l’importateur  

 Une sécurité : les fonds ne seront remis au vendeur s’il fournit les documents 

prouvant qu’il a réellement expédié une marchandise conforme. 

 L’importateur bénéficié d’une garantie documentaire. 

 Le fournisseur étranger pourra accorder un délai de paiement plus ou moins long 

avec plus facilité si le Credoc dont il est bénéficiaire est confirmé par une banque 

dans son pays. 

b) Pour l’exportateur  

 Une facilité de recouvrement des créances sur l'étranger. 

 Une  sécurité  satisfaisante  en  cas  de  crédit  documentaire  irrévocable et une 

sécurité totale si le crédit est irrévocable et confirmé. 

 Rapidité de paiement : possibilité d’être payé dès l’expédition des marchandises. 

c)  Pour la banque  

Une rémunération due à (ouverture de crédit, transfert de fonds et documents). 

2.2.8.2. Les Inconvénients du crédit documentaire  

a) Pour l’importateur 

 Cout élevé surtout, lorsqu’il s’agit d’un montant important.  

 Lourdeur, complexité et formalisme rigoureux de la procédure. 

b) Pour l’exportateur 

 Formalisme rigoureux : la moindre erreur ou disparité au niveau des documents remet 

en causes l’engagement bancaire. 
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 http:/www.memoire enline.com/05/10/3498/m_les-différents-de-paiment-17.html. (Consulté le 
23/11/2019).  
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 Risque de non-paiement pour l’exportateur, dû à l’insolvabilité de la banque émettrice 

ou autre risque politique si le crédit n’a pas été confirmé.  

2.3.  L’encaissement simple (transfert libre) 

Le crédit documentaire et l'encaissement documentaire sont les techniques de 

paiements les plus courantes dans le commerce international compte tenu le degré de sécurité 

qu'elles apportent aux opérateurs. Toutefois, lorsqu'il y a une confiance totale entre l'acheteur 

et le vendeur, aucun formalisme n'est nécessaire pour effectuer leur transaction. Ils optent 

généralement pour la technique d'encaissement simple (transfert libre). 

2.3.1. Définition  

L'encaissement simple est une technique de paiement qui consiste à faire encaisser par 

la banque du vendeur des documents financiers (une traite dans la majorité des cas). Cette 

procédure permet à l'exportateur d'expédier directement à son importateur tous les documents 

relatifs aux marchandises tels que factures, documents de transport et d'autres, et de tirer une 

traite à vue sur lui, qu'il transmet à son banquier pour encaissement. L'acheteur paie ainsi 

directement l'exportateur dès réception des documents conformes et non des marchandises.43 

Cette technique de règlement utilisée entre partenaires entretenant des relations de 

confiance, pour des raisons de souplesse, d’économie de temps et de frais. 

2.3.2. Cadre réglementaire 

Dans la « Loi de Finance Complémentaire 2011» publiée dans le JO n°40 en date du 

20 juillet 2011, l’article 23 modifie désormais l’article 69 de la LFC 2009, il est stipulé que :« 

Les entreprises productrices peuvent recourir au transfert libre des importations des intrants et 

de pièces de rechange et des  équipements nouveaux aidant à la hausse de la productivité des 

entreprises de production, à condition que ces importations répondent exclusivement aux 

impératifs de production et que les commandes annuelles cumulées opérées dans ce cadre 

n’excèdent pas le montant de quatre (4) millions de dinars pour la même entreprise ». 

 

 

                                                           
43  https://www.algomtl.com/lire/techniques-de-paiement-23.html. (Consulté le 23/11/2019) 
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2.3.3.  Déroulement de l’opération 

 Tout d'abord, l'acheteur et le vendeur concluent un contrat commercial dans lequel ils 

prévoient le règlement par encaissement simple44. 

 Avant tout paiement, l’acheteur reçoit de la part du vendeur la marchandise 

accompagnée des documents d’expédition, en son nom, pour lui permettre d’en 

prendre possession auprès du transporteur. 

 A la réception de la marchandise, l’acheteur ordonne le transfert du règlement à sa 

banque pour le compte du vendeur. 

Donc, le règlement du vendeur par cette technique n’est en aucun cas conditionné par 

la remise à la banque de documents destinés à prouver qu’il a rempli ses obligations 

concernant l'expédition de la marchandise. Notons, par ailleurs, que cette technique 

n’engage pas la responsabilité des banques car ces dernières n’agissant qu’à titre 

d’intermédiaire pour faciliter l’opération. 

2.3.4. Avantages et inconvénient de l’encaissement simple  

L’encaissement simple comporte plusieurs avantages et plusieurs inconvénients. 

2.3.4.1. Avantage 

Cette opération se caractérise par la  

 Simplicité de la procédure; 

 Modération des coûts ; 

 Rapidité et souplesse. 

2.3.4.2. Inconvénients 

Cette opération renferme cependant deux inconvénients de taille. 

 Elle apporte peu d’assurance à l’exportateur qui est exposé au risque de non-paiement 

puisque l’acheteur prend possession des biens avant de payer ; 

 De plus, en n'étant pas basé sur des documents, elle ne prévoit aucune garantie pour se 

couvrir contre le non-paiement. 

                                                           
44
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2.4. Le contre remboursement  

Le contrat remboursement consiste à ne livrer la marchandise que contre son paiement, 

l’encaissement étant confié aux transporteurs ou transitaires. Cette technique s’utilise pour des 

opérations de faible montant. Le règlement peut s’effectuer soit en espèces, soit par chèque ou 

par acceptation de traitre.45 

Schéma II.03 : la réalisation du contre remboursement 

 

 

Source : PASCO (Corine) : Commerce International  6ème édition DUNOD, paris, 2006, p .115. 

2.4.1. Inconvénient du contre remboursement  

Le risque principal qu'encourt l'exportateur est que ses marchandises soient refusées par 

l'acheteur. Plusieurs raisons pourraient expliquer ce refus : 

 Les marchandises sont endommagées 

 Les marchandises ne sont pas conformes à ce qui avait été commandé. 

 

Section 3 : le financement des exportations 

La nécessité de favoriser l’exportation et de permettre aux entreprises d’affronter la 

concurrence étrangère génère un besoin en financement inhérent du fait que le vendeur 

accorde un délai de paiement plus au moins long à ses clients étrangers. 

Afin de couvrir les besoins de financement, les exportateurs peuvent trouver auprès 

des banques plusieurs solutions de financement telle que : Le crédit de préfinancement, crédit 

fournisseur et acheteur, les avances en devises à l’export, la mobilisation de créances nées sur 

l’étranger, l’affacturage voire le forfaiting pour les opérations de montant unitaire élevé. 

 

 

                                                           
45  PASCO (Corine) :op.cit., p 115 et  p 116. 
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3.1. Le crédit fournisseur   

Crée  par  la  pratique  bancaire  et  les  industriels  des  pays  développés,  le  crédit 

fournisseur  a pour  objectif  d'améliorer  la  capacité  de  vente  des  exportateurs  face  à  une 

concurrence vive sur les marchés internationaux. 

 

3.1.1. Définition  

Le crédit fournisseur est un crédit bancaire accordé  directement au fournisseur 

(exportateur) qui a lui-même consenti un délai  de paiement à son partenaire étranger 

(importateur). Ce crédit permet à l’exportateur d’escompter sa créance et d’encaisser, au 

moment de la livraison partielle ou totale de l’exportation, le montant des sommes qui lui sont 

dues par l’acheteur.46 

3.1.2. Caractéristiques 

 L’objet  du crédit  fournisseur  est  de financer  des biens  d’équipements  ainsi  que 

les services qui leurs sont liés. 

 La durée est : 

 comprise entre 18 mois et 7 ans, lorsque le crédit est à moyen terme; 

 supérieure à 7 ans quand le crédit est à long terme. 

 Le  crédit  fournisseur  peut  être  payé  progressivement :  " procédures  des  

paiements progressifs " . 

 Le montant du crédit, en principal et intérêts, est égal au montant de la créance 

payable à terme. 

 Le remboursement de la banque prêteuse s'effectue souvent par semestrialités égales 

en procédant à l’encaissement des effets du principal et des intérêts. 

3.1.3. Déroulement du crédit fournisseur  

La procédure d'un crédit fournisseur s'établit comme suit :47 

                                                           
46 MANNAI (S) et SIMON (Y) : Technique Financière International, 7ème édition ECONOMICA,  paris, 2001, 
P.580. 
47 BOUCHATAL (Sabiha) :op.cit., P.60. 
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Tout d'abord, l’exportateur exprime à sa banque sa volonté d’accorder un délai de 

paiement à son client et l’interroge sur les délais, le taux et la part finançable. Après accord 

mutuel, l'exportateur se couvre auprès d’un organisme d’assurance. 

Par la suite, l’exportateur et l’importateur établissent le contrat commercial fixant en 

outre les conditions financières. L’exportateur expédie la marchandise et remet les documents 

à sa banque accompagnés des   effets tirés sur l’acheteur selon le nombre de semestrialités de 

remboursement. Ces effets sont transmis à la banque de l’importateur en vue de leur 

acceptation par l'acheteur et aval, le cas échéant, par cette dernière. 

Enfin, la banque de l’importateur transmet ces effets, acceptés par son client, à la 

banque de l’exportateur qui procédera ensuite à leur escompte  

Ce schéma retrace les différentes étapes du crédit fournisseur 

Schéma II.04 : le déroulement d’un crédit fournisseur 

1. Contrat Commerciale  

    2.  Effet du commerce  

                3. Remise  

 5. Paiement à L’échéance  

 

      4. Paiement des Effets  

 

Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export ,7ème  édition DUNOD, Paris, 2003, p 150. 

3.1.4. Avantages et inconvénients 

Le crédit fournisseur comporte une panoplie d’avantages et inconvénient  

     3.1.4.1. Les avantages 

 La négociation donne lieu à un seul contrat reprenant les aspects commerciaux, 

techniques et financiers. 

Exportateur 

Banque 

Assurance- Crédit 

Importateur 
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   La simplicité et la rapidité de la mise en œuvre.  

 Le financement peut porter sur 100% du contrat. 

 L'importateur n'a qu'un seul interlocuteur, le fournisseur, qui est en même temps 

producteur, exportateur et financier. 

 

3.1.4.2. Les inconvénients  

 Il est contraint de supporter les risques commerciaux et politiques s'il ne se couvre 

pas auprès  d'un  organisme  d'assurance  (si  l'acheteur  ne paye  pas,  le  

fournisseur reste débiteur de la banque). 

 La préparation, le montage et la gestion du dossier crédit sont à sa charge. 

3.2. Crédit acheteur  

      Le crédit acheteur s’analyse, pour le vendeur, comme un paiement au comptant et fait 

l’objet de la signature de deux contrats distincts contrat commercial et le contrat financier, 

contrairement au crédit fournisseur où il n’y a qu’un seul contrat. 

3.2.1. Définition 

       Le crédit acheteur est un financement directement consenti à l’acheteur étranger par une 

banque ou un pool bancaire, afin de permettre à l’importateur de payer au comptant le 

fournisseur.48 

3.2.2. Caractéristiques 

 Ce  type  de  crédit  est  utilisé  lorsqu'il  s'agit  d'exportation  de  biens  d'équipement  

ou de quantités importantes de matières premières. 

 Le  crédit  acheteur  finance  généralement  85  %  du  montant  total  du  contrat 

commercial, étant donné que l'emprunteur est obligé de verser un acompte de 15 %. 

 Les   modalités   de   paiement   du   vendeur   sont   expressément   prévues   par   le 

contrat commercial.  

 Le  remboursement se fait généralement par des semestrialités successives. 

 La durée de remboursement varie de 2 à 12 ans selon le montant de l'opération, la 

nature du produit et le pays de destination. 

                                                           
48  LAUTIER (D) et SIMON Yves : op.cit., p 680. 
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3.2.3. Le déroulement du crédit acheteur 

       Le contrat commercial est conclu entre l’exportateur national et l’acheteur étranger ; il a 

pour but de définir les obligations respectives des deux parties : prestations à fournir, prix, 

délai de livraison… Le contrat de crédit est signé entre la banque prêteuse et l’acheteur 

étranger. 

      La banque s’engage à payer le fournisseur national (en général 85 % du contrat) tandis 

que l’acheteur accepte de rembourser à la banque les sommes réglées au fournisseur selon des 

modalités précisées dans le contrat (période de remboursement, taux, durée, garanties. 

      L’acheteur étranger paie directement à l’exportateur les acomptes représentant le plus 

souvent 15 % du contrat. Cet accord est parfois couvert par un crédit financier. 

Schéma II.05 : Le déroulement du crédit acheteur 

1. Contrat commercial 

 

2. Acompte 

 

   3.   Convention de crédit  

 

               Source : LEGRAND (G) et MARTINI (H) : Gestion des opérations import-export  ,7ème  édition DUNOD, Paris, 2003, p 151. 

3.2.4. Avantages et inconvénients du crédit acheteur 

Ce crédit est le mode de financement le plus utilisé, il présente de nombreux 

avantages : 

3.2.4.1. Les avantage  

 Le crédit acheteur peut permettre de proposer à un acheteur étranger un financement 

à taux plus attractif que celui qu'il aurait pu obtenir dans son propre pays.  

 L'acheteur peut en outre bénéficier d'une durée de crédit plus longue que celle offerte 

par les banques de son pays,  

Exportateur  

Banque  

Importateur 

4.  Paiement 

d’éduction des 
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par l’importateur  
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 L’exportateur est dégagé du risque d’impayées qui est transféré à la banque prêteuse. 

3.2.4.2. Les inconvénients  

 La longue durée du crédit crée le risque de change. 

 Seules les grandes entreprises peuvent bénéficier de ce type de financement. 

3.3. Les autres types de financement des exportations 

         Il existe d’autres types de financement des exportations qui sont représenté de la 

manière suivante : 

3.3.1. Le crédit de préfinancement 

       L’exportateur peut bénéficier d’un crédit de préfinancement entre la date de conclusion 

du marché (à la réception de la commande) et la date d’expédition de la marchandise. 

       Les crédits de préfinancement d’exportations sont des crédits de trésorerie consentis par 

un banquier à une entreprise, afin de lui permettre de financer les besoins courants ou 

exceptionnels résultant de son activité exportatrice.49 

3.3.2. L’avance en devise à l’exportation  

        L’avance en devise consiste à emprunter à une banque la valeur en devise de la facture 

jusqu’à son échéance. L’exportateur bénéficie donc d’une trésorerie équivalente à la valeur de 

la facture et se prémunit contre le risque de change. A l’échéance, l’exportateur reçoit de son 

client étranger la somme nécessaire au remboursement de l’avance. Le cout de l’avance en 

devise dépend du taux de l’eurodevise considérée et de la durée de l’avance. Les intérêts sont 

payables à l’échéance (ce qui fait courir à l’importateur un risque de change résiduel sur le 

montant des intérêts.50 

3.3.3. La mobilisation de créances nées sur l’étranger   

        La mobilisation de créances nées sur l’étranger est souvent dénommée cession Dailly 

Export. Cette procédure permet aux Vendeurs qui ont accordé des délais de paiement 

d’obtenir le financement du montant total de leurs Créances, à condition qu’elles existent 

                                                           
49  GARSUAUT (P) et  PRIAMI (S) : les opèrerons bancaires à l’international, édition CFPB, paris, 2001, p 181. 
50 PASCO (Corine),op.cit. P.135. 
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juridiquement et soient matérialisées par une traite tirée par l’exportateur sur la banque ou 

(billet à ordre avalisés par la banque) puis escompté.51 Le crédit est remboursé à l’échéance 

par les fonds versés par le client étranger. 

3.3.4. L’affacturage 

        Les banques et certains  établissements financiers proposent depuis de nombreuses 

années une technique séduisante, appelée factoring ou « affacturage ».  

        L’opération d’affacturage consiste en un transfert de créance commerciales, surtout à 

l’exportation, de leur titulaire à un factor qui se charge d’en opérer le recouvrement et qui en 

garantie la bonne fin, même en cas de défaillance momentanée ou permanente du débiteur. Le 

factor peut régler par anticipation tout ou partie du montant des créances transférées. 

        L’affacturage est donc à la fois un procédé de recouvrement, une technique de garantie 

des risques et, éventuellement, un moyen de financement des créances.52  

3.3.5. Le forfaitage  

        Le forfaitage, est une technique de financement ayant quelques caractéristiques relevant 

du crédit acheteur et d'autres du crédit fournisseur. Appelé également rachat forfaitaire de 

créances ou escompte à forfait. 

       Cette technique consiste pour un exportateur, ayant accordé des délais de paiement à son 

client, de céder les créances détenues sur ce dernier à un organisme qui peut être sa banque ou 

une société de forfaiting  en contrepartie du paiement immédiat des valeurs nominales de ces 

créances diminuées des commissions d'escompte. Les effets sont centralisés auprès de la 

société de forfaiting qui délivre une garantie de paiement irrévocable et cessible. L’entreprise 

peut solliciter cette garantie pour se refinancer.53 

3.3.6. Le crédit-bail international (leasing) 

         Le crédit-bail est un mode de financement des biens d’équipement à usage professionnel 

utilisant des avantages de la location.il consiste pour le bailleur (société de leasing) à acquérir 

                                                           
51 LEGRAND (G), MARTINI (H): op.cit. P 203. 
52 GARSUAUT (P) et  PRIAMI (S) :op.cit., P.193. 
53http://www.trader-finance.fr/lexique-finance. (Consulté le 03/12/2019).  
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auprès d’un fournisseur un ou plusieurs équipement sur instruction de l’importateur (le 

preneur) auquel il va céder l’usage de l’équipement sans la propriété. 

 

Conclusion  

           À travers  ce  chapitre,  sont  mises  en  évidence  les  différences  que  présentent  les 

techniques de financement  suivant le niveau de sécurité garanti dans le recouvrement des 

fonds.  C'est  ainsi que les plus  sûres  sont  les  plus difficiles  à mettre  en place  et les plus 

coûteuses. Donc une préférence d’une technique ou d’une autre ne peut être fondée car 

chacune d’entre  elles s’applique à une situation bien précise. Le choix d’une technique ou 

d’une autre repose sur : 

 Les caractéristiques de la relation acheteur- vendeur : nouvelle, ancienne, entreprises 

connues ou non. 

 Les renseignements sur le pays de l’acheteur. 

 La situation de la trésorerie des deux parties contractantes. 

 Les garanties bancaires apportées par le fournisseur en faveur de son client. 

      Ainsi, Plusieurs procédures existent en matière de financement des importions réalisées 

avec l’extérieur .le crédit documentaire et remise documentaire, système de financement des 

importations, demeurent les méthodes puisées en raison du niveau de sécurité qu’ils procurent 

pour l’exportateur. 

      Par ailleurs, d’autres méthodes sont utilisées pour encourager les exportations tel que le 

crédit acheteur et le crédit fournisseur.  
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Chapitre III : Le financement d’une opération d’importation par crédit documentaire 

                        Cas de la BEA 

Introduction 

 Pour faire une étude pertinente dans notre travail de recherche, nous avons fait appel à 

la BEA, qui nous a permis de faire une relation entre l’analyse théorique et l’étude pratique. 

En effet ce stage va nous permet d’examiner réellement la présentation théorique, comme il 

va nous aider de rapprocher beaucoup plus à la manière d’utilisation des instruments et des 

techniques de financements international. 

 Le contenu du présent chapitre, a été choisi en raison du rôle d’intermédiation  affecté 

à la banque extérieur d’Algérie dans le domaine des échanges internationaux des biens et 

services. Le rôle et la place primordiale qu’occupe le service du commerce extérieur dans 

l’agence BEA ressortent du volume important des opérations traitées.  

 De ce fait, le chapitre est fragmenté en trois sections, la première porte sur la 

présentation de la Banque Extérieur d’Algérie, la deuxième section est consacrée à la 

présentation de la pré-domiciliation et la domiciliation et la dernière section traite du 

financement d’une opération d’importation  par le crédit documentaire au sein de la BEA. 

  
Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil  

1.1.  Présentation de la Banque Extérieur d’Algérie (BEA) 

1.1.1. Présentation de la BEA 

 La banque extérieure d'Algérie (BEA) a été créée par l’ordonnance N°67-204  le 

1er octobre 1967, sous la forme d'une société nationale par actions54. Son siège  social se situe 

dans la capitale Alger. Son activité concerne la production bancaire et financement de 

différents secteurs d’activités, notamment des hydrocarbures de la sidérurgie, des transports, 

des matériaux de construction, etc.  

1.1.2. Évolution de la BEA 

En 1970, la totalité des opérations bancaires avec l'étranger effectuées par les sociétés 

nationales les plus importantes d'Algérie sont confiées à la BEA. 
                                                           
54

 Le site officiel de la Banque extérieure d'Algérie, Consulté le 25 novembre 2019. 
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En 1989, la banque change de statut pour devenir une société par actions (CPA) tout 

en gardant le même objet initial. 

En 2008, la banque extérieure d'Algérie est classée au premier rang des banques 

du Maghreb et se place à la sixième place dans le top 200 des banques africaines du 

magazine Jeune Afrique55. 

En 2011, la BEA ouvre la première agence en libre service sur le territoire algérien et 

affiche un capital social de 76 milliards de dinars. 

En 2015, le réseau de la banque devra atteindre 137 agences, qui seront dotés d’un 

potentiel humaine qualifié et capable de relever les défis de la concurrence. 

Saïd KSASSERA est nommé PDG de la BEA en juin 2016. Il remplace alors à ce 

poste Mohamed LOUKAL. 

En janvier 2017, Saïd KSASSERA est déplacé et remplacé, pour un intérim, par 

Brahim SEMID, directeur général du Crédit au sein de la BEA56. 

En février 2017, la direction annonce qu'elle va ouvrir des agences en France d'ici la 

fin de l'année 201757. 

En 2019, la BEA a augmenté son capital social le portant de 150 milliards de DA à 

230 milliards de DA, cette augmentation du capital, s'inscrit dans le cadre d'une stratégie de 

développement à l'international58. 

1.1.3. Organisation générale de la BEA 

La BEA, juste après sa création en 1967, était dirigée par un Président Directeur 

Générale (PDG) assisté par un Directeur Générale Adjoint et trois conseillers chargés de la 

gestion, de l’application de la politique de la banque et sa représentation à l’égard des tiers. 

Actuellement, et suite à la décision réglementaire N° 01/ D.G du 02/01/1996, la banque est 

organisée autour de cinq (5) fonctions dominantes, à savoir : la fonction engagement, la 

fonction finance et développement, la fonction internationale, la fonction secrétariat générale 

et la fonction contrôle59. 

                                                           
55  www.algerie-dz.com. « La banque extérieur d’Algérie est la première au Maghreb » (Consulté le 18/12/2019) 
56 Actualité Algérienne en direct, 25 janvier 2017. 
57 Nicolas Beau, « La Banque Extérieure d'Algérie bientôt à Paris », Mondafrique,  2017. 
58 http://www.huffpostmaghreb.com/entry/bea-augmente-son-capital-a-230-milliards-de-da-mg-
5c9214f8e4b0f7ed945debab? Utm-hp-ref=mg-economie-algérie&ncid=other_homepag_tiwdkz83gze. 
59 BEA, guide de stage, 1999. 
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1.1.4. Objectifs de la Banque Extérieur d’Algérie  

La BEA a pour objectif, le financement de l’économie. Elle doit examiner sa 

rentabilité, en recueillant des ressources financières au niveau des agents économiques, pour 

une redistribution au profil du développement de l’économie par le biais des crédits en faveur 

des opérations des différents secteurs d’activité. Ces objectifs sont : 

 L’amélioration de l’efficacité de la gestion et l’élargissement de la gamme de 

produits ; 

 L’introduction de nouvelles techniques managerielles et marketing ; 

 La gestion performante de ses ressources humaines ; 

 L’amélioration du système d’information ; 

 La réorganisation du réseau pour se rapprocher de la clientèle ; 

 Une façon de métriser les risques en matière d’octroi et de gestion de crédits. 

 

1.2. Présentation de l’agence d’accueil         

L’agence BEA 034 a été créée en 1er Octobre 1971 dans le but de renforcer la présentation 

dans le centre du pays autour de la direction D’Alger, c’est la seul agence au niveau de la 

Wilaya de TIZI-OUZOU. 

Avec un effectif de 45 employés, travaillant avec amour en vue d’effectuer les objectifs 

tracés par la banque, l’agence BEA 034 garde son harmonie et essaye d’offrir les meilleures 

prestations de services à ces clients. Elle gère environ 45 196 comptes, dont une partie 

appartient à des sociétés nationales, qui expriment des besoins en matière d’importation et 

d’exportation.  

1.3.    Présentation et organisation du service étranger au sein de l’agence BEA 034  

L’installation d’un service étranger est subordonnée une autorisation de l’autorité 

monétaire. Le service étranger occupe une place très importante au sein de l’agence. 

En effet, avec la libéralisation du commerce extérieur en Algérie, le commerce 

international ne cesse de prendre de l’ampleur, entrainent les banque commerciales dans un 

processus de développement, et ce a fin de répondre aux besoins de leurs clients qui sont de 

plus en plus importants. 
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L’organisation du service étranger au sein de l’agence BEA 034, peut être schématisée 

comme suit : 

Schéma III.01 : Organisation du service étranger  (Commerce Extérieur) 

 

                                                                             Source : Fait par nous même à partir des documents reçus de la BEA. 

1.1.1. Section domiciliation  

       Cette section chargée de la domiciliation des importations et des exportations, 

d’élaboration et d’exportation des statistiques, de l’apurement des dossiers de 

domiciliation et de déclaration, faite à la banque d’Algérie, des dossiers de 

domiciliation selon des périodes déterminées. 

 

1.1.2. Ordre de paiement  

       Cette section est chargée des transferts et rapatriements libres et directs de la 

clientèle. 
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1.1.3. Section remise documentaire (à vue, par acceptation) 

       Cette section est chargée de la gestion des remises documentaires, du contrôle et 

le suivi des échéances, ainsi que le suivi des rapatriements dans le cadre des remises 

documentaires à l’exportation. 

1.1.4. Section crédit documentaire  

      Cette dernière est chargée de recevoir les demandes d’ouverture des crédits 

documentaires et leurs mises en place, de la gestion des crédits documentaires, ainsi le 

suivi des rapatriements dans le cadre du crédit documentaire à l’exportation. 

1.1.5. Section guichet de devises  

      Cette section est chargée de traiter des opérations de change, du suivi des comptes 

de devises de la clientèle et l’encaissement des chèques et explorer les chèques tirés 

sur l’étranger.  

 

Section 02 : Présentation de la Pré-Domiciliation et la Domiciliation 

La pré-domiciliation bancaire électronique a été rendue obligatoire pour toute opération 

d’importation ou d’exportation de biens de services payables par transfert de devises en 

Algérie. Elle est suivie par la domiciliation, qui est une immatriculation des opérations du 

commerce extérieur, faite auprès d’un intermédiaire agréé par la Banque d’Algérie. 

  

2.1. La Pré-Domiciliation  

       Les modalités pratiques de la Pré-Domiciliation bancaire électronique, rendu obligatoire, 

depuis le 15 mars 2016, comme préalable à tout acte définitif de domiciliation des opérations 

du commerce extérieur, ont été expliquées par l’association professionnelle des banques et 

établissements financiers. L’opération ouvre exclusivement aux opérateurs économiques dans 

le commerce extérieur, au sein de la législation en vigueur, passe d’abord par l’inscription de 

l’opérateur au site WEB Pré-Domiciliation de la banque de son choix (Annexe n°02), auprès 

de laquelle il obtient un droit d’accès au site intéressé. 

        L’inscription électronique terminée, une notification électronique, c.-à-d un mot de passe 

est alors adressée à l’opérateur définissant ses droit d’accès au site Pré-Domiciliation. 

       Le client inscrit disposera dès lors, d’un « accès accommodé, direct et sécurisé » pour 

formuler et valider sa demande de pré-domiciliation via une fenêtre à renseigner désignée 
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« identification client ». Les renseignements à remplir concernant son entreprise comme sur le 

code client, la raison sociale, le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) et le Numéro 

d’Identification Nationale Unique (NINU), le numéro du registre de commerce, le numéro de 

la licence d’importation, la référence d’agrément d’exercice d’activité, la définition de 

l’activité (production-revente en l’état), la nature de la marchandise et en fin l’objet, le 

numéro, la date, le montant ainsi que les modalités de paiement de la facture. 

       Une option de téléchargement des documents exigibles est mise à la disposition de 

l’opérateur, l’agence bancaire reçoit ensuite, par voie électronique, la notification établie au 

niveau centrale et l’acceptation de traitement de la demande de domiciliation et procède, après 

vérification des documents exiges par la réglementation en vigueur, à la domiciliation 

bancaire. Ensuite les opérateurs économiques se rapprochent de leurs banques respectives 

pour être aidés et assistés. Appliquée conformément aux directives de la Banque d’Algérie 

transmises aux banques, cette mesure entre dans le cadre de l’amélioration du dispositif de 

contrôle et de facilitation administrative de traitement des opérations du de commerce 

extérieur. 

       En plus, la pré-domiciliation électronique va permettre à l’administration douanière 

d’avoir une traçabilité des opérations de domiciliation, un partage d’information entre les 

banques commerciale et la Banque d’Algérie, et surtout de cibler les opérations suspectes60 

      2.2.  La Domiciliation  

           2.2.1.  Définition de la Domiciliation  

       Toute opération d’importation ou d’exportation de bien et de service, payable par 

transfert de devises, doit obligatoirement faire l’objet d’une domiciliation auprès d’un 

intermédiaire agrée par la Banque d’Algérie. La domiciliation bancaire est une 

immatriculation des opérations bancaire avec l’étranger. C’est aussi et surtout une procédure, 

qui permet de donner eux opérations initiées par clientèle une assise légale conforme à la 

réglementation du commerce extérieur. Elle a pour objet le contrôle des changes du 

commerce international et respecter le processus de traitement de l’opération, qui consiste en 

un transfert d’un compte de devise et soumis à une domiciliation, qui diffère selon qu’il s’agit 

d’une importation ou une exportation. 

                                                           
60 www.algérie-eco.com. (Consulté le 24/11/2019). 
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   2.2.2.  Traitement pratique de la domiciliation des importations  

       Un dossier de domiciliation ouvert donne à son titulaire le droit de couverture de change, 

lui permettant de régler son, importation par le débit d’un compte ouvert en Algérie en dinars 

ou en devises. 

       Le traitement de l’opération de domiciliation passe par trois phases, comme dans notre 

cas ou on a pris l’exemple du crédit documentaire :  

2.2.2.1. Ouverture du dossier de domiciliation  

       Après la vérification électronique par la DCE61 (vérification si le client n’appartient pas à 

la liste noir), le chargé de domiciliation au niveau de l’agence reçoit l’acceptation ou le rejet 

sur la liste d’attente pour lui fixer un rendez-vous (voir annexe 03). Afin qu’il compète son 

dossier pour accéder à l’ouverture de la domiciliation sur Delta V8, les documents sont les 

suivants : 

 Une demande de domiciliation (voir annexe 04) ; 

 Un contrat commercial, qui peut être un contrat en bonne forme ou tout autre 

document équivalent ; 

 Un engagement d’importation (voir annexe 05). 

       Une fois ces documents vérifiés et reconnus conformes, le préposé à la domiciliation 

présente l’engagement d’importation au directeur d’agence pour signature. Il procède 

ensuite, à l’enregistrement de l’opération dans le répertoire approprié, en lui attribuant un 

numéro de domiciliation composé de vingt et un (21) caractères répartis comme suit : 

Banque Extérieur d’Algérie 

Agence de Tizi-Ouzou 

15 03 01 2018 4 10 00010 EUR 

 

A : Code de la wilaya (Deux chiffres) ; 

B : Code agrément de la banque (Deux chiffres) ; 

                                                           
61 La Direction du Commerce Extérieur est placée sous l’autorité de la direction générale de l’international, elle 
est chargée du conseil de l’assistance du soutien du réseau de la banque, dans la réalisation des opérations du 
commerce extérieur. 
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C : Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (Deux chiffres) ; 

D : L’année en cours (Quatre chiffres) ; 

E : Le trimestre (Un chiffre) ; 

F : Nature de l’opération (Deux chiffre) ; 

G : Numéro d’ordre (Cinq chiffres) ; 

H : Code monnaie norme ISO (Trois chiffres). 

   Enfin, le préposé à la domiciliation procédera à la comptabilisation des frais et commissions  

perçus (voir annexe 06). Le schéma comptable des frais de domiciliation est le suivant : 

Débit : Compte courant de l’importateur : 2 618 DA                               Commission +  

Crédit : Compte  « commissions de domiciliation » : 2 200 DA                 TVA (19%) ═ 

Crédit : Compte « taxes collectées » : 418 DA                                               2 618 DA 

 Après le calcule des commissions, on imprime trois « Avis de débit » (client, fiche de 

contrôle et la journée comptable), et le bordereau de la domiciliation. 

 Le compte client sera débité de 2 618 DA, lors de sa domiciliation auprès de la BEA.  

 2.2.2.2. Gestion du dossier de domiciliation  

 La période de gestion du dossier de domiciliation s’étale entre la date d’ouverture du 

dossier et la date de son apurement. Durant cette période la banque domiciliataire doit suivre 

de près les dossiers pour les compléter, le cas échéant,  par des documents nécessaires à leur 

apurement. Ainsi, la banque contrôle et s’assure du règlement financier de l’opération 

d’importation ainsi que du dédouanement des marchandises en question. 

 Contrôle du dossier : La fiche du contrôle est établie justement à cet effet 

(vérification, l’inventaire …) 

 Règlement financier : La banque domiciliataire ne doit en aucun cas, effectuer 

le règlement financier avant de recevoir tous les documents attestant 



Chapitre III : Étude de cas, le financement d’une opération d’importation par crédit documentaire cas de la 
BEA 

 

72 

l’expédition des marchandises, à destination exclusive du territoire national 

(dédouanement) ainsi que les factures  y relatives.  

La Chambre de Commerce International (CCI) a défini la nomenclature des 

règlements qu’elle a mis à la disposition des opérateurs internationaux, tout en fixant les 

responsabilités et les limites de chacun. Les plus usuels sont au nombre de trois : 

L’encaissement documentaire (Remise documentaire), le crédit documentaire et le transfert 

libre. 

2.2.2.3. Apurement du dossier de domiciliation   

C’est l’opération qui marque la fin de l’opération de domiciliation, elle consiste à la 

vérification de la conformité, de régularité de l’opération et de sa réalisation suivant la 

réglementation en vigueur. L’agence domiciliataire procède à l’apurement du dossier sur la 

base de :  

 La facture définitive dument domicilié (voir annexe 07) ; 

 Document financier formule  de cession de devise ; 

 Document douanier (voir annexe 08) ; 

 Le message Swift (MT 202) (voir annexe 09). 

A l’issue de cette procédure, trois cas peuvent se présenter : 

1. Dossier apuré : on considère un dossier apuré si les quatre (04) documents ci-dessus, 

son présents, c’est-à-dire y’a eu dédouanement de marchandise et le règlement 

financier a été fait ; 

2. Dossier excédent de règlement : en cas d’absence du document douanier, dans ce cas 

y’a eu règlement de l facture, par contre y’a pas eu dédouanement de la marchandise ; 

3. Dossier en insuffisance de règlement : en cas d’absence du document financier ; 

dans ce cas la marchandise est reçue par contre la devise n’est pas sortie. 
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Section 03. Le financement d’une opération d’importation par crédit documentaire 

Dans ce qui suit, nous allons étudier une opération d’importation de machines de stérilisation 

de la production, venant de la Turquie, où le paiement est effectué par un crédit Documentaire 

au niveau de la Banque Extérieure d’Algérie.  

3.1. Déroulement d’un crédit documentaire à l’import à la BEA  

La technique de crédit documentaire, doit donner à la stricte application des règles et 

usances relative au crédit documentaire de la chambre de commerce internationale (CCI). 

L’ouverture d’un crédit documentaire se déroule dans l’ordre des étapes suivantes :  

3.1.1. Présentation du contrat commercial  

Une entreprise Algérienne (SARL62 O.I.M) spécialisée dans la fabrication de 

bonneterie industrielle, a signé un contrat d’achat « des machines pour la stérilisation de la 

production » cet achat est effectué auprès d’un fournisseur en Turquie (TM Makina Imalat 

Ithalat Ihracat), le contrat commerciale a été signé entre le client et le fournisseur le 

10/10/2018. 

 Le prix de la marchandise : 86 000 EURO ; 

 La banque émettrice : BEA ; 

 La marchandise expédiée : du port ISTANBUL Turquie ; 

 Port de dédouanement : port d’Alger ; 

 Modèle de paiement : Credoc à vue ; 

 Pays d’origine : Turquie ; 

 Le fournisseur exige d’être payer par un crédit documentaire irrévocable non 

confirmé. 

3.1.2. La demande d’ouverture   

L’ouverture du CREDOC est effectuée par la BEA sur une demande (voire annexe 10) de 

son client (SARL O.I.M). Au terme du contrat entre le client et son fournisseur (TM Makina 

Imalat Ithalat Ihracat), ce dernier a exigé d’être payeé par crédit documentaire irrévocable et 

non confirmé, Cette ouverture consiste : 

 

                                                           
62 Société à responsabilité limitée. 
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 Pour l’importateur 

L’importateur (SARL O.I.M) afin d’ouvrir le CREDOC en faveur de son fournisseur (TM 

Makina Imalat Ithalat Ihracat), a présenté a la banque BEA les documents suivants : 

 Nom de l’importateur (Donneur d’ordre) : SARL O.I.M ; 

 Nom et adresse de la banque émettrice : BEA ; 

 Numéro de compte du client : ********* ; 

 Nom du bénéficiaire : TM Makina Imalat Ithalat Ihracat ; 

 La banque du bénéficiaire : Halk Bank Kecioren Fatih Brahch ; 

 Mode de règlement : CREDOC irrévocable non confirmée ; 

 Validité de Credoc : 5 mois ; 

 Le montant en chiffres : 86 000 Euro, en lettres : Quatre-vingt-six milles Euros ; 

 Les frais de correspondance : sont à la charge du bénéficiaire l’incoterm utilisé 

(CFR) ; 

 Expédition : Du port  ISTANBUL Turquie au port d’Alger ; 

Ainsi que les documents qui doivent être fournis par le fournisseur (documents 

requis) : 

 Facture commerciale : 3 exemplaires portant  les cachets et signature (voire annexe 

11) ; 

 Jeu complet de connaissements originaux expédiés au port d’Alger (voire annexe 12) ; 

 Certificat d’origine délivrée par la chambre de commerce de la Turquie (voir annexe 

13) ; 

 Certificat de conformité, 

Après la demande d’ouverture, le banquier doit : 

 Vérifier la demande d’ouverture ; 

 Vérifier que la provision existe et suffisante a la demande ou a un accord préalable ; 

 Une domiciliation existe en bonne et du forme (faite par le service contrôle 

réglementaire). 

Une fois toutes les conditions sont accomplies, un+e saisie d’ouverture doit être faite sur 

le système d’information DELTA V863 et un numéro interne dans sa banque lui attribué, après 

                                                           
63 Ce logiciel est un outil permettant le stockage a la gestion sécurisé de données. 
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l’ouverture sur DELTA V8, voir le bordereau d’ouverture (voir annexe 14), les commissions 

sont prélevées automatiquement. 

Après l’ouverture sur DELTA V8, une émission de SWIFT64 d’ouverture à la DOE65 par 

un MT70066 sera faite (voir annexe 15), qui le transmet à son tour après vérification vers le 

correspondant étranger. 

Après la réception des documents, il devra ensuite, prendre contact avec le client 

intéressé, il l’avise de l’arrivée des documents avec un MT754 et l’invite à se rendre à ses 

guichets pour examen et levée des documents lors de sa présentation, l’importateur devra 

examiner lui-même les documents et même les deux banque (émettrice et notificatrice) 

pendant 05 jours, s’il ya eu des difficultés l’importateur est le seul qui peut rejeter les 

documents et la marchandise. 

La comptabilisation67 

Le montant de la marchandise comme indiqué sur la demande d’ouverture est de 

86 000 Euro « le prix de la marchandise + incoterms », ce qui fait : 

« 85 000€+1 000€(FRET) ═ 86 000€(CFR68) », Contre-valeur en dinars en cours de 

136,85EURO/DZD soit une valeur de 

 Quand les commissions sont à la charge du client, la comptabilisation du crédit 

documentaire se passe généralement par trois étapes essentielles :  

 1er avis de débit, les commissions liées à l’ouverture du crédit documentaire (voir 

annexe 16). 

1. Commission d’ouverture Credoc (Fixe)       : 3 000 DA 

2. Frais de SWIFT (Fixe)          : 1 500 DA 

Commission engagement provisionné (MT du Credoc*2.5/ 1 000*nombre de  

trimestres de validité) 

3. Commission engagement provisionné (11 768 764,6*2,5/1000*269) : 58 843,82 DA 

                                                           
64

 Society for Worldwide Interbank Financial Tlecommunication. 
65 Direction des opérations à l’étranger. 
66 Le MT700 se présente comme une succession de champs prédéfinis dont la compréhension est importante 
puisque se type de message est souvent envoyé tel que par la banque notifcatrice ou bénéficiaire.   
67 Des données remises par  la BEA. 
68

 Cette écriture veut dire que l’importateur a payé la marchandise + transport (fret)+ l’assurance 
69 Nombre de trimestres. 

86 000€×136,85DA═11 769 100DA 
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Total des commissions           : 63 343,82 DA 

4. TVA (63 343,82*19/100)          : 12 035,33 DA 

5. Total à débité (01)           : 75 379,15 DA. 
 

Tableau III.01. Tableau récapitulatif des commissions d’ouverture. 

Désignation Montant 

Commissions d’ouverture (fixe) 3 000 

Frais SWIFT (fixe) 1 500 

Commission engagement provisionné 58 843,82 

Total 63 343,82 

TVA (19%) 12 035,33 

Total à débité (01) 75 379,15 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées 

Interprétation  

Nous remarquons que les commissions d’ouverture et les frais SWIFT sont toujours fixes 

(3 000&1 500), et les commissions d’engagements provisionnées représentent le montant de 

la marchandise multiplier par 2.5/1 000,  multiplier au nombre de trimestres de validité du 

CREDOC. Subséquemment nous effectuant une sommation pour obtenir un total, pour lequel 

nous appliquons le pourcentage additionnel du à la TVA (19%)  

 En effet, la banque a débité le compte client de la somme 11 769 100 DA qui représente 

le montant de la marchandise convertie en DZD, en plus des commissions citées dans le 

tableau ci-dessous en valeurs de 75 379, 15 DA.  

Donc la valeur totale a débité du compte client est de 11 844 479, 15 DA. 
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Compte client  C/22                                  Compte banque C/101 

 

 

 

 

 

                Compte provisionne 

- Débit   Crédit          + 

 11 769 100 DA 

 

 2éme avis de débit, les commissions de règlement (voir annexe 17) 

Le taux de change du jour de d’ouverture d’un CREDOC et le jour de sa 

réalisation n’est jamais le même en effet il a baissé de 136,85 DA à 134,93 DA donc, 

on refait le calcule de la contre valeur. 

La contre valeur le jour de règlement est : 

Montant (86 000€* 134,93)          : 11 604 169,2 DA 

La différence de change (136,85 – 134,93)                                        : 1.92 

1. Commission de règlement ((11 604 169,2*1.92)/1 000)                 : 22 280,06  DA 

2. Récupération commission banque d’Algérie (11 604 169,2*1/1 000) : 11 604,17  DA 

3. Total              : 33 884,23 DA 

4. Taxe (33 884,23*19/100)           : 6 438  DA 

5. TOTAL à débité (02)           : 40 322,23DA 

Calcule du total a débité (02) : 

Total de règlement =  la contre valeur + le total des commissions  + TVA. 

Tableau III.02. Tableau de récapitulatif des commissions de règlement 

Désignation Montant  

Montant (86 000* 134, 93) 11 604 169,2 

Commission de règlement 22 280, 06  

Récupération commission banque d’Algérie 11 604,17   

Total 33 884,23 

TVA (19%) 6 438   

Total à débité (02) 40 322,23DA 

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées  

- Débit     Crédit      +              

11 769 100 DA 

75 379, 15 DA 

 

+ Débit       Crédit     -         

75 379, 15 DA 
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Interprétation  

La variation du taux de change entre le jour de l’ouverture et le jour du règlement nous 

conduit à calculer une nouvelle somme en substituant le calcul le nouveau taux de change 

qu’il faut prendre en compte.  

Dès lors, le compte client va débiter du montant total (02)  11 652 500,56DA et 86 000 EUR. 

Commission d’ouverture : (63 343,82 + 12 035,33 = 75 379,15)  

Commission de règlement : (22 280,06 +11 604,17 +  6 438 = 40 322,23) 

Tableau III.03. Tableau récapitulatif de l’ensemble des commissions du CREDOC 

 

 

 

 Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées    

Interprétation  

       Le compte client va être débité automatiquement compte/22  du montant de la 

marchandise 86 000 EUR au cours du jour, en rajoutant les commissions de règlement et ce 

après l’exécution de l’ouverture par la DOE. 

         Le compte créditeur va être débité du montant 86 000 EUR. 

         Le crédit documentaire prendra fin lorsque le donneur d’ordre sera débité mais le crédit 

est « n’est pas confirmé ».  

Le tableau précédent donne le montant total des commissions du crédit documentaire.  

 

 

 

 

 

Désignation Montant 

Commission d’ouverture 75 379,15 

Commission de règlement 40 322,23 

Total commission de CREDOC 115 701,38 
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 (Annexe 18) FICHE DE SUIVIE DE DOSSIER CREDOC « BEA 530 » 

          034   ICD 18000006099 

 ACCREDITIF N° ……………..LICENCE N°………          

 

       MONTANT                        VALIDITE                                      CONTRAT 

  IRREVOCABLE- (NONCONFERME) 
CAF – FOB – CETF – FAS D.U. 
A VUE – PAR ACCEPTATION 

EUR 86 000,00 18/03/2019 

  
  
                        

Crédit ouvert le : 18/10/2018 Type 001……..SUR 

                                                                         PAR 

 
        034   ICD 18000006099  
 
………………… Sous références…………….. 
Remboursement chez :………………………... 

      

Dossier N° 2018/4/10/00010 EUR 
TD : 84. 19  20 00 00  
Fournisseur : TM Makina Imalat IthalaI hracat / Turkye 

 
RÉALISATIONS INDICATIONS PARTICULIÈRES 

 

N° DATE MONTANT SOLDE VISAS NOS COMMISSIONS COMMISSIONS 
CORRESPONDANTES 

1 17/03/2019 86 000 00   Régler le 26/03/2019 

2       
3       
4       

  Source : Données remises par la BEA. 

 Récapitulatif du déroulement du crédit documentaire  

       Le schéma suivant représente l’ensemble des étapes du déroulement d’un crédit 

documentaire import entre l’importateur (SARL MA) et l’exportateur (TM Makina Imalat 

Ithalat Ihracat). 

 

 

IMPORT – EXPORT 

Donneur d’ordre ou Bénéficiaire : 
SARL O.I.M  

Adresse du client :…………..  
 
 
Compte N°……, Téléphone :…… 
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Schéma III.02. Récapitulatif du déroulement du crédit documentaire  

                                       

                                         

 

  

 

 

                                                          

 

 

 

                          

  

Source : réalisé par nos soins à partir des lectures effectuées    

 

 Analyse des opérations d’importation au sein de la BEA: 

 Au cours de notre stage pratique au sein de la Banque Extérieur d’Algérie agence de Tizi-

Ouzou nous avons collectés quelques statistiques sur le nombre de domiciliés et leurs 

techniques   d’encaissement durant les années 2018 et 2019. 

Tableau III.04. Le nombre de domiciliés au sein de la BEA durant les années 2018&2019 

Années 2018 2019 

Nombre de 

Domiciliées 
183 188 

                          Source : Données remises par la BEA. 
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Figure III.01. Le nombre de domiciliés au sein de la BEA pour les années 2018 & 2019 

 

    Le tableau ci-dessus représente le nombre de domiciliés auprès de la BEA agence de Tizi-

Ouzou, on remarque que ce nombre est légèrement différent d’une année a une autre, le 

nombre des domiciliés de l’année 2018 est moins par rapport à l’année 2019. 

Tableau III.05. Les techniques d’encaissement du commerce extérieur durant les années 

2018 & 2019 

Technique 

d’encaissement 

Credoc Rem doc 

2018 10 173 

2019 08 180 

                                                                              Source : Données remises par la BEA. 
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Figure III.02. Les techniques d’encaissement du commerce extérieur durant les années 

2018 & 2019 

 

 

 

 Le tableau ci-dessus montre que l’encaissement par remise documentaire est le plus utilisé 

pour les deux années 2018&2019 par contre le crédit documentaire est moins utilisé car ses 

commissions sont très chères en comparaison avec les commissions de remise documentaire, 

cela est engendré par la loi de finance de 2009 qui exige que le crédit documentaire soit le 

seul moyen de paiement. Néanmoins depuis 2011, la loi autorise aussi la remise documentaire 

et le transfert libre. 
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Conclusion  

 Dans ce chapitre, nous avons exposé un cas pratique qui est celui d’une opération 

d’importation par un crédit documentaire, effectuée auprès de la  Banque extérieure 

d’Algérie.  

 L’étude était faite d’une manière approfondie notamment sur la pré-domiciliation, la 

domiciliation. Cette dernière pour laquelle nous avons exposé les différentes étapes à partir de 

l’ouverture du dossier jusqu’à son apurement. L’importance accordée à ce cas pratique relève 

de la nature même de notre champ de transactions internationales qui devrait être plus sûr, 

organisé et plus clair pour les opérateurs internationaux (exportateur/importateur). 

 Cette étude de cas était bénéfique, car elle nous a permis de comprendre l’aspect théorique 

des opérations internationales par l’étude réelles de celle-ci et de répondre à des questions 

relatives au commerce extérieur. 
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Conclusion générale 

 L’objectif  principal  fixé  dans  ce  travail  consiste  essentiellement  à présenter les 

différentes techniques de paiement du commerce extérieur. Nous nous sommes focalisés sur 

la méthode du crédit documentaire, où un cas pratique du financement d’une opération 

d’importation par un crédit documentaire a été étudié à travers un stage pratique effectué au 

sein de la Banque Extérieure d’Algérie. 

 La banque est une entreprise publique ou privée, soumise au principe de l’autonomie 

financière et de l’équilibre comptable, qui gèrent les comptes de sa clientèle et des moyens de 

paiement. Elle comporte plusieurs services et a pour mission principale l’intermédiation entre 

deux agents économiques : le 1er en besoin de financement et le 2nd en capacité de 

financement. 

 Dans la 1ère partie de ce travail, nous avons présenté des généralités sur la banque. 

Nous avons ainsi défini les différents types de banques ainsi que les principaux services que 

comporte le système bancaire en général. Ensuite, nous avons présenté l’évolution du système 

bancaire algérien et sa structure générale avant de donner les lois et règlements qui encadrent 

l’activité bancaire en Algérie. 

 Subséquemment, dans la 2ème partie, nous avons défini le commerce extérieur. Il 

désigne l’ensemble des activités commerciales internationales et regroupe les échanges des 

biens, des services et des capitaux entre les pays. La chambre de commerce international CCI 

rassemble les intérêts économiques internationaux de plus de 130 pays et a pour mission de 

régir les échanges et les investissements extérieurs, en publiant des règlements relatifs aux 

transactions comme les crédits documentaires. 

 À l’importation comme à l’exportation, il existe différents instruments de payements 

qui répondent aux exigences réglementaires, parmi lesquels nous avons défini : Le chèque, 

les effets de commerce, le virement bancaire, le virement Swift.  

 Afin d’introduire notre cas pratique, nous avons défini les notions d’importation et 

d’exportation ainsi que les différentes techniques qui s’y afférent.  
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 À la dernière partie, nous avons vu un cas de financement à l’importation par le crédit 

documentaire, où nous avons donné les différentes étapes du déroulement de l’opération par 

ses deux phases qui sont la pré-domiciliation et la domiciliation.   

Apports du travail  

 À l’issue de ce travail, nous avons envisagé une comparaison entre les deux techniques 

de financement du commerce extérieures : le Crédit Documentaire et la remise Documentaire, 

et ce sur l’étendue de 02 années à savoir 2018 et 2019.  Nous avons alors présenté des 

données statistiques relevées auprès de la banque d’accueil (BEA) qui sont le nombre de 

domiciliations en fonction des techniques d’encaissement.  

 Le crédit documentaire représente des inconvénients par rapport à la remise 

documentaire, et ce en termes de formalités et de coût (nécessite des commissions d’ouverture 

et de règlement plus importantes). La remise documentaire permet entre autre l’inspection de 

la marchandise. 

 Les avantages du crédit documentaire sont principalement de permettre plus de 

sécurité et de garantie des transactions, aussi la possibilité de paiement à l’échéance ou à vue. 

Toutefois, l’exportateur reste exposé au risque de non-paiement en cas de conflit inter-pays.  

 Nous constatons que la technique du crédit documentaire est moins utilisée par les 

clients de la banque, et ce par rapport à la remise documentaire. Cela est dû aux commissions 

onéreuses et aussi à l’engagement et la prise en charge qui se révèlent être des tâches 

additionnelles importunes pour la banque.  

Perspectives  

Ce qu’on pourrait enfin suggérer comme études futures pour l’amélioration de ce thème  de 

travail sont les suivantes : 

 D’étudier un ou plusieurs moyens de paiement du financement extérieur autre que 

celui déjà vu (Credoc).  

 De faire une étude technico-économique qui va servir de référentiel pour le choix de la 

méthode d’encaissement du commerce extérieur, en intégrant une comparaison en 

termes de risques et de commissions ainsi que des modalités du déroulement 

(paperasse, délais, etc.)  
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 Étude de la relation entre le commerce extérieur et les revenus en Algérie ainsi que 

l’influence de taux d’ouverture à l’importation sur les revenus des agents économiques 

en Algérie. 

Limites de la recherche  

 À la phase de recherche bibliographique, nous avons rencontré quelques difficultés, 

notamment sur le choix du thème qui nous permettrait de trouver un lieu de stage. Aussi, le 

manque de la pertinence de certains documents, où plusieurs recherches documentaires 

aboutissent sur « le commerce extérieur » mais rarement sur « les techniques de 

financement du commerce extérieur ».  

 

  Au cours de notre stage pratique au niveau de la BEA, agence de Tizi Ouzou, ainsi que 

durant toute la réalisation de ce travail, nous avons été confrontées au caractère sensible de 

la thématique, où plusieurs informations sont considérées confidentielles et donc nous 

n’avons pas pu en avoir accès. D’autant plus, le nombre de séances de travail limité ne 

nous a pas permet d’assister à toutes les étapes du déroulement de l’opération 

d’importation dès son début, donc nous nous sommes réduites à étudier un cas déjà 

finalisé.  
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Résumé

La mondialisation mène à la recherche de ressources pour subvenir à la demande de

plus en plus accrue. Cela conduit à l’élaboration de nouvelles techniques d’échange qui

seraient valables au-delà des délimitations géographiques. On parle alors du commerce

extérieur. Il désigne l’ensemble des activités commerciales à l’échelle internationale. Il

regroupe les échanges des biens, des services et des capitaux entre les pays.

Néanmoins, ce type d’échange est confronté à divers risques, dont les plus importants

sont les conditions de financement et de mobilisation, ainsi que la sécurité des transactions.

Notre problématique c’est alors de connaitre les techniques de paiement des échanges entre

différents pays en réduisant ou en éliminant ces risques

Dans notre travail, nous avons mis la lumière sur la méthode du crédit documentaire, à

travers un cas pratique, qui est celui de la BEA.

Ce mémoire est structuré sous forme de trois chapitres : la 1ère partie, théorique, porte

sur des généralités sur la banque. La 2ème partie de notre travail est consacrée à la

présentation du commerce extérieur ainsi que le financement des importations et des

exportations. La dernière partie de notre travail porte sur un cas pratique qui est celui de la

Banque Extérieure d’Algérie BEA, dans laquelle nous avons effectué notre stage pratique.

Enfin, nous présentons brièvement un exemple pratique d’une opération d’importation par le

CREDOC.

Il existe différentes techniques de financement des importations. D’abord la remise

documentaire : c’est la procédure d’encaissement utilisée dans des situations économiques

stables. Le vendeur mandate à la banque d’encaisser la somme du service, contre la remise

des documents financiers et des documents commerciaux pour l’acheteur. Un autre type

d’importation c’est le crédit documentaire : ce mode est entrepris lorsque l’exportateur et

l’importateur veulent des garanties quant à l’expédition et la qualité de la marchandise d’une

part, et au règlement et respect des clauses du contrat d’autre part.

Mots clés : commerce international, crédit documentaire, remise documentaire, étude

descriptive.


